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A L'OCCASION DU NOUVEL AN, 

« LA VOIX DES TRAVAILLEURS » 
ET LES DIGIGEANTS DES UNIONS DEPARTMENTALES 

VOUS OFFRENT LEURS MEILLEURS VŒUX-

Paix -- Santé Joie — Travail 

La véritable paix sociale doit-être 
sans vainqueurs ni vaincus 

Quand ce numéro paraîtra nous 
serons en 1939, et les événements 
de novembre-décembre 1938 appar-
tiendront à l'histoire d'hier. Mais 
leurs suites continueront de se dé-
rouler dans notre histoire de tous 
les jours, et malheur à qui n'en 
comprendra pas la signification 
profonde. 

ATTENTION 
A L'ESPRIT DE REVANCHE! 
Novembre-Décembre 38, c'est 

donc la défaite de la C.G.T., ses 
chefs suspectés d'incapacité par 
les uns et de trahison par les au-
tres, ses troupes décimées, la con-
fiance que des centaines de mil-
liers de travailleurs pouvaient 
avoir en elle disparue pour long-
temps. C'est aussi la victoire du 
gouvernement constitutionnel sur 
le gouvernement insurrectionnel 
des masses, du patronat organisé 
sur l'anarchie syndicaliste rouge. 
Et l'immense majorité du pays, 

■ c'est incontestable, applaudit à cet-
te double victoire, parce qu'elle en 
avait plus qu'assez de la démago-
gie communiste et de la dictature 
des « nouveaux Messieurs » de la 
Confédération Générale du Tra-
vail de Paris et de la province. 

Cependant les vainqueurs d'hier 
feront bien de ne pas oublier que 
tous les vaincus aspirent à pren-
dre leur revanche, et qu'une vic-
toire de cette espèce n'est profita-
ble à la société que si elle n'entraî-
ne ni injustices, ni misères, ni ran-
cœurs, ni haines et si elle ne com-
promet pas l'équilibre de la nation. 
,Or, j'ai peur qu'il y ait des pa-
trons qui abusent du renversement 
des forces opéré le 30 novembre 
et qu'ils appellent ainsi une revan-
che de classe analogue à celle dont 
ils rêvaient eux-mêmes depuis juin 
1936. Je ne parle pas des licencie-
ments qui frappent un certain 
nombre d'indésirables, ni des sanc-
tions prises contre les « meneurs » 
du jeu révolutionnaire ; car il sem-
ble bien — si mes renseignements 
sont exacts — que ces licencie-
ments sont réduits au strict mini-
mum et que les sanctions ne sont 
appliquées, sauf erreur, qu'à des 
« responsables » de la grève politi-
que qui devaient savoir ce qu'ils 
faisaient et auraient dû peser les 
risques du « métier » , qu'ils ont 
choisi en toute liberté. L. C.F.T.C. 
avait, dès le 1er décembre, deman-
dé au gouvernement et au patro-
nat d'accorder une large amnistie 
aux grévistes — dont beaucoup le 
furent malgré eux — et je crois 
que, dans l'ensemble, sa prière a 
été exaucée. 
DEUX FAUSSES MANŒUVRES 

PATRONALES 
Mais, sauf à revoir quelques cas 

douteux, c'est une autre série de 
faits qui doit, pour l'instant, préoc-
cuper les partisans de l'Ordre et 
la Paix sociale. 

1. Certaines entreprises obligent 
leurs salariés à adhérer à des syn-
dicats « professionnels » d'inspira-
tion ou même d'initiative patrona-
le directe ; 

2. Un courant très net se dessine 
parmi les membres de la C.G.P.F. 
— que préside M. Gignoux — con-
tre les conventions collectives. 

En ce qui concerne le premier 
point, je me borne à faire observer 
que des syndiqués recrutés de for-
ce ne peuvent guère être sûrs, et 
qu'on ne réalise pas l'équilibre (né-
cessaire dans la structure économi-
que actuelle) entre les détenteurs 
du capital et les exécutants du tra-
vail par la suppression des syndi-
cats indépendants du patronat. Les 
abus de pouvoir ne constituent à 
aucun degré des solutions à la lut-
te des classes. 

Quant à mon opinion sur le se-
cond point, je la formulerai ainsi : 
La convention collective est un ins-
trument d'ordre, un moyen d'or-
ganisation professionnelle. Vouloir 
s'en passer équivaut à revenir au 
Libéralisme dont les abus nous ont 
conduits, de crise en crise, vers 
l'impasse où nous sommes aujour-
d'hui. 

DEUX CATÉGORIES 
DE PATRONS 

Je connais des patrons qui pro-
clament loyalement^ la légitimité 
des syndicats ouvriers et qui ne 
manquent aucune occasion de col-
laborer avec eux. Ces patrons-là 
sont des artisans de progrès social. 
Ils aident leurs contemporains à 
résoudre les questions du jour avec 
les moyens que les circonstances 
historiques ont mis à leur disposi-
tion. Si,demain, de nouvelles cir-
constances leur donaient de nou-
veaux moyens ou leur imposaient 
de nouvelles conditions de travail 
en collaboration, ils les accepte-
raient avec la même compréhen-
sion de leurs devoirs humains. Je 
tiens à leur redire ici toute ma cor-
diale et respectueuse estime, toute 
la sympathie active que m'inspire 
leur intelligente attitude. 

J'en connais d'autres qui, au con-
traire, ne pensent, en toutes occa-
sions, qu'à « reprendre du poil de 
la bête », à combattre les syndi-
cats ouvriers, alors qu'eux-mêmes 
sont syndiqués, et qui, depuis un 
mois, se réjouissent insolemment 
de la victoire que l'erreur de la C. 
G.T. leur a permis de remporter. 
Ces derniers apportent de l'eau au 
moulin de l'anarchie économique, 
du désordre social et de la guerre 
des classes. 

Je les avertis qu'ils auront, dans 
un avenir plus ou moins proche, 
de cruelles déceptions. 

...Car il n'est d'autre paix réelle 
et durable entre les classes qu'une 
paix sans vainqueurs ni vaincus. 

Maurice GUÉRIN. 

GREVE GENERALE 
La Grève Générale a été un 

échec très rude pour ceux qui l'ont 
déclanchée. Cet échec était facile 
à prévoir. Sans doute, les gardes 
mobiles étaient là pour faire res-
pecter la Liberté du Travai ; mais 
il est un fait certain, c'est que la 
Grève générale ne répondait pas 
au vœu profond des massés tra-
vailleuses : le nombre d'ouvriers 
et d'employés qui, volontairement, 
ont rejoint leur poste, suffit à le 
prouver. 

Les grèves multipliées depuis 31 
mois, pour des motifs souvent fu-
tiles, ont fatigué le monde ouvrier. 
Lasse de tant d'espérances déçues, 
la classe ouvrière constate mainte-
nant que la plupart des grèves ont 
tourné au détriment des causes) 
que l'on voulait servir. 

Par ailleurs, les expériences de 
nos voisins devraient instruire un 
peu plus les dirigeants de la C.G 
T. qui semblent vouloir prodiguer 
de l'eau au Moulin Fasciste. On di-
rait qu'ils tiennent à jeter la clas-
se ouvrière dans les bras de quel-
que dictateur ! N'oublions pas 
qu'en Italie en 1922, après la grève 
générale décrétée par la C. G. T. 
Italienne, a eu lieu La marche sur 
Rome. Devant les dictateurs inso-
lents et menaçants, la classe ou-
vrière de France doit montrer 
qu'elle n'est pas mûre pour la bot-
te fasciste. En face de 120 millions 
de sujets courbés sous une poigne 
de fer,nos 41 millions de citoyens 
libres seraient des fous s'ils usaient 
de la Liberté pour s'entredéchirer. 

** 
Combien plus sage et plus virile 

est la conduite des Syndicats Chré-
tiens. En refusant de participer à 
la grève générale, ils ont fait preu-
ve, en même temps que de sens 
national, d'un sens très averti des 
intérêts ouvriers. Ils se sont oppo-
sés à la grève générale, mais sans 
perdre un instant, ils ont travaillé 
avec acharnement, dans le cadre 
de la Loi, à modifier ce qui est 
inacceptable dans le plan de M. 
Paul Reynaud. Au moment où 

nous écrivons ces lignes, nous cons-
tatons déjà le résultat de leur op-
position ferme mais légale. 

Comme la C.F.T.C. possède des 
troupes qu'elle a su encadrer, ses 
mots d'ordre ont été adoptés pai 
les 2.500 Syndicats Chrétiens et ont 
rallié des millions de travailleurs 
parmi lesquels de nombreux Cégé-
tistes. Ces derniers ont compris 
que dans un Etat démocratique, 
ce n'est pas à l'action de la rue, 
mais au Parlement, qu'il convient 
de décider pour ou contre une loi 
où l'intérêt national est en jeu. 

Nous sommes persuadés que la 
C.G.T. reconnaît maintenant sa 
monumentale erreur. Ce qui nous 
attriste, car nous sommes de 3a 
Classe Ouvrière, c'est que cette 
erreur a diminué la Foi des Tra-
vailleurs dans le Mouvement Ou-
vrier. La Classe Ouvrière sort 
meurtrie de cette épreuve. Le Syn-
dicalisme y a perdu son prestige. 
De plus en plus les patrons encou-
ragent les amicales professionnel-
les dont les dirigeants seront les 
Cégétistes d'hier. 

Heureusement, les Syndicats 
Chrétiens sont là ! Grâce à eux, le 
Syndicalisme lui-même n'a pas été 
compromis dans l'aventure. 

Syndiqués Chrétiens, une belle 
tâche s'offre à vous ! 

A vous de rallier les déserteurs 
dù syndicalisme, pour les empê-
cher de se laisser embrigader'dans 
des groupements à la solde des pa-
trons ! 

A vous de faire en sorte, 
qu'après l'échec de la C.G.T., il n'y 
ait ni vainqueurs, ni vaincus, mais 
des hommes libres qui collaborent, 
dans le plein respect de leur digni-
té ! 

A vous enfin d'être les promo-
teurs du véritable syndicalisme, de 
celui qui construit au lieu de dé-
truire, de celui qui fera naître la 
Fraternité là où d'autres ont se-
mé la Haine. 

Etrait du « Midi Social ». 

Une délégation des 
Syndicats chrétiens à la 
Présidence du Conseil 
Une délégation de la Confédéra-

tion Française des Travailleurs 
Chrétiens, conduite par MM. J. 
Zirnheld, et G. Tessier, Président 
et Secrétaire Général de la C.F.T. 
C, et présentée par MM. Peissel 
et Meck, députés, Président et Se-
crétaire du Groupe parlementaire 
du Syndicalisme chrétien, accom-
pagnés de plusieurs de leurs collè-
gues, a été reçue, le 14 décembre, 
par M. Edouard Daladier, Prési-
dent du Conseil des Ministres. 

Les Syndicalistes Chrétiens ont 
fait connaître au Président du 
Conseil la position de leur groupe-
ment à l'égard des décrets-lois et 
de la tentative de grève générale. 
Ils ont appelé son attention sur la 
nécessité d'envisager la modifica-
tion d'un certain nombre de dispo-
sitions des décrets-lois qui portent 
atteinte à la législation sociale ; 
ils ont pris acte des propositions 
de la Commission des Finances de 
la Chambre, acceptées par le Gou-
vernement, en ce qui concerne 
l'aménagement de la taxe de 2 % 
sur les revenus professionnels. 

La délégation s'est ensuite ren-
due au Ministère du Travail où el-
le a présenté à M. J. Cahen-Salva-
dor, Directeur du Cabinet de M. 
Pomaret, Ministre du Travail, des 
textes précis susceptibles d'amen-
der les décrets-lois, dans l'esprit 
ci-dessus indiqué. 

14 Décembre 1938 

Parce qu'elle avait 
adhéré aux Syndicats 

chrétiens une jeune 
ouvrière lyonnaise était 
en butte aux brimades 

de ses camarades 

Ceux-ci sont condamnés 

Lyon, 10 décembre. — Une jeu-
ne ouvrière lyonnaise, âgée de 16 
ans, travaillant dans une usine de 
Vaulx-en-Velin, avait été inscrite 
d'office à la C.G.T. par ses camara-
des ; mais, trouvant que l'activité 
de ce groupement était plus politi-
que que syndicale, elle se fit inscri 
re au syndicat chrétien. 

De ce jour, elle fut mise à l'in-
dex par les délégués de l'usine qui 
décidèrent de lui faire « une con 
duite de Grenoble ». Dernière 
ment, deux cents personnes l'en-
tourèrent à la sortie de l'usine et 
la contraignirent d'aller jusque 
dans une salle de cinéma « pour 
s'expliquer sur son changement de 
syndicat ». La jeune fille, forte 
ment émotionnée, tomba malade et 
ses parents portèrent plainte. 

Le tribunal correctionnel de 
Lyon a condamné six femmes, qui 
avaient pu être identifiées, à des 
peines allant de 25 à 50 francs 
d'amende et a alloué 500 francs de 
dommages-intérêts à la victime. 

Le Congrès de l'Union Régionale 
de Bretagne et du Maine 

Le dur labeur des dockers 

TROP VIEUX 
Le Ministère du Travail a publié 
récemenmt une note dans laquelle 
sont exposés des projets de réédu-
cation professionnelle des chô-
meurs en vue de leur emploi dans 
les industries de l'aviation, et les 
difficultés rencontrées à ce sujet. 

Une Commission paritaire a fait 
subir des épreuves pratiques à 
ceux de la région parisienne rele-
vant de l'industrie des métaux. Ces 
épreuves auraient démontré que 
les spécialistes chômeurs utilisa-
bles dans un court délai étaient 
peu nombreux : mille à douze 
cents sur les vingt mille chômeurs 
de l'industrie en cause dans le dé-
partement de la Seine. Un certain 
nombre, en outre, pouvaient être 
utilisés dans une certain temps 
moyennant une rééducation pro-
fessionnelle préalable. 

Mais le plus digne d'être relevé 
dans ce long communiqué, c'est la 
phrase suivante : « Elles (les épreu-
ves pratiques en question), ont 
confirmé la présence parmi les 
chômeurs de personnes âgées dont 
la bonne volonté et la valeur pro-
fessionnelle ne sont pas en cause, 

La Motion 
de clôture 

Les délégués des Syndicats Chré-
tiens de l'Union Régionale de Breta-
gne et du Maine, réunis en Congrès 
à Laval, le 11 décembre 1938, enre-
gistrent avec satisfaction les résultats 
obtenus au cours de l'exercice écoulé, 
confirmant ainsi le caractère repré-
sentatif de leur organisation. 

Ils se félicitent de l'attitude obser-
vée par leurs syndiqués lors des der-
niers événements, en suivant notam-
ment avec discipline les directives de 
la C.F.T.C. au moment des essais de 
grève générale. 

Ils profitent de leur Congrès pour 
affirmer à nouveau en même temps 
que leur foi et leur confiance dans le 
Syndicalisme Chrétien leur ferme vo-
lonté d'obtenir la modification des 
dispositions des récents décrets-lois 
qui portent atteinte aux conditions de 
vie déjà précaire des familles ouvriè-
res et remettent en cause les légiti-
mes conquêtes du progrès social. 

Convaincus d'une part de la néces-
sité d'un redressement économique et 
financier, ils estiment par ailleurs que 
les efforts demandés ne sauraient être 
fournis pour la plus grande part par 
ceux qui n'ont que leur travail com-
me unique ressource. 

Aussi se déclarent-ils prêts, ainsi 
qu'en témoignent les travaux de ce 
Congrès à continuer une action éner-
gique afin que soit respecté le salai-
re minimum vital. 

Ils demandent que l'augmentation 
envisagée du taux des allocations fa-
miliales soit appliquée dans le plus 
bref délai et dans des conditions tel-
les qu'elle puisse être considérée 
comme une aide réelle apportée aux 
familles nombreuses. 

Que l'encouragement à la natalité 
soit poursuivi en donnant à la Mère 
de famille les moyens de rester à son 
foyer pour y remplir le rôle qui lui 
a été dévolu. 

Que soit établie immédiatement la 
retraite vitale pour les Vieux Travail-
leurs et qu'en même temps des me-
sures soient prises contre la crise de 
chômage pour sauvegarder les inté-
rêts légitimes de tous ceux qui ne 
peuvent compter que sur leur travail 
pour vivre. 

Qu'enfin soient respectées les lois 
sociales existantes, réglementant les 
conditions de travail qui permettent 
aux travailleurs, quoi qu'on en dise, 
d'aider au développement de leur vie 
familiale, civique et sociale. 

Ils protestent d'autre part contre 

Le groupe des Congressistes 

Les jeunes travailleurs 
et l'organisation professionnelle 

{Photo A. Louveau, Laval). 

Les délégués des Syndicats de l'UR 
de Bretagne et du Maine, réunis en 
Congrès à Laval, le 11 décembre 
1938, après avoir entendu présenter 
les revendications des Jeunes Travail-
leurs, 

— adressent aux jeunes salariés un 
appel confiant pour qu'ils viennent 
renforcer dans les Syndicats de leurs 
professions la masse et le dynamisme 
de leurs organisations ; 

— décident d'accentuer en faveur 
des jeunes travailleurs l'action reven-
dicatrice élaborée ces dernières an-
nées, spécialement par la voie des 
conventions collectives de travail ; 

—• souhaitent une collaboration et 
une consultation plus grande entre la 
J.O.C. et la C.F.T.C. pour tous les pro-
blèmes intéressant directement la 
jeunesse ouvrière ; 

— émettent le vœu : 
— que pour les jeunes écoliers on 

favorise dans la dernière année sco-
laire l'orientation professionnelle 
obligatoire, qu'on ne néglige aucun 
effort pour appuyer auprès des pa-
rents, des maîtres et des enfants eux-
mêmes l'idée de la préparation à la 
vie de travail et que dans la forma-
tion qu'ils reçoivent on tienne comp-
te de leur condition de futurs salariés ; 

— que pour tous les jeunes appren-
tis un contrat individuel d'apprentis-
sage soit établi, garantissant leur 
formation professionnelle et leur 
pleine connaissance du métier choisi; 

— que pour parer au grand dan-
ger de l'instabilité au travail des jeu-
nes salariés, on n'hésite pas à régle-
menter la question de l'embauchage 
dans le sens de la sauvegarde des vé-
ritables professionnels, en détermi-
nant un nombre d'apprentis obliga-
toire par profession, et en refusant 
un travail de professionnel à tout jeu-
ne travailleur ne possédant pas un 
témoignage d'apprentissage sérieux ; 

— que la formation professionnelle 

l'atteinte portée par les décrets-lois 
à certaines dispositions contractuel-
les aboutissant en fait à une rénova-
tion de l'esprit de lutte des classes. 

Proclament enfin leur attachement 
à la doctrine sociale chrétienne et 
font appel à tous ceux qui s'en ré-
clament en vue d'assurer sur le plan 
de la profession, comme sur celui de 
la production la marche normale du 
progrès social dans le cadre du bien 
général de la nation. 

méthodique et complète soit assurée 
aux jeunes travailleurs, même lorsque 
les progrès du machinisme en ont sup-
primé la possibilité au sein de l'en-
treprise, soit par un stage spécial 
dans un atelier, ou par l'utilisation 
sérieuse des obligations de la loi As-
tier ; 

— que le salaire des jeunes soit 
tout particulièrement surveillé dans 
les catégories d'employés de bureau, 
de magasin ou des études de MM. les 
Officiers Ministériels, et que dans 
toutes les catégories de jeunes ou-
vriers, on le considère sous son vrai 
sens : éducatif et progressif. 

— que lors de la rédaction ou du 
renouvellement des conventions col-
lectives, on inscrive dans leurs diffé-
rents chapitres le respect de la ré-
glementation spéciale du travail des 
jeunes pour les points suivants : hy-
giène, sécurité, travaux pénibles, tra-
vaux de nuit ; 

— que l'on veille à ne confier les 
jeunes apprentis qu'à des ouvriers qui 
s'occupent sérieusement d'eux et qui 
ont une bonne conduite morale ; que 
la tenue des locaux, des vestiaires, 
etc., favorise chez les jeunes travail-
leurs l'amour du travail et la digni-
té du travailleur ; que toutes brima-
des, toutes attitudes et conversations 
qui sont contraires à la moralité 
soient sévèrement réprimées par des 
pénalités pouvant aller jusqu'au ren-
voi après décision des délégués ; 

— que l'on s'occupe activement du 
reclassement professionnel des jeu-
nes malades qui sortent des sanas et 
qui sont obligés de prendre des tra-
vaux moins pénibles ; 

— que l'on se préoccupe de régle-
menter le droit au travail et la prio-
rité à l'embauchage des jeunes tra-
vailleurs qui rentrent du service mi-
litaire. 

— que l'on s'attache à la réglemen-
tation plus humaine des conditions de 
travail de certains jeunes travailleurs 
de l'alimentation, dans les petites vil-
les spécialement, à l'égard des points 
suivants : durée du travail excessive, 
heures des repos et des repas, travail 
du dimanche ; 

— que l'on réalise au plus tôt le 
Statut du Délégué des jeunes, présen-
té par la JOC qui pourra permettre 
aux jeunes travailleurs de profiter 
pleinement des droits de défense et 
de représentation dans toute leur vie 
ouvrière. 

Vers l'Avenir 

mais que l'âge semble devoir écar-
ter de la production. 32 % de ces 
chômeurs examinés... avaient plus 
de 60 ans, 54 % avaient dépassé 
50 ans. » 

Que veut-on dire par là si ce 
n'est que des hommes qui ne man-
quent ni de bonne volonté, ni de 
capacités professionnelles néces-
saires se voient refuser du travail 
à 50 ans comme « trop vieux ». 

Par ailleurs, on sait combien il 
est difficile aux jeunes de trouver 
un emploi. Alors, « remettre la 
France au travail » ça veut dire en 
fournir seulement aux travailleurs 
de 25 à 50 ans ! 

Lire la suite en 4" page. 

Nouvel an, nouvelle étape dans 
la vie du syndicalisme chrétien. 

Chacune de ces dernières années 
a eu son caractère bien propre. 
1936, année de luttes et de conquê-
tes sociales; 1937, année du Cin-
quantenaire, qui permit à notre C. 
F. T.C. de s'affirmer hardiment 
comme une puissance de rénova-
tion sociale ; 1938, année de travail 
patient et de consolidation. 

Il faut reconnaître qu'elle finit 
plutôt mal pour la classe ouvrière, 
qui voit compromettre les avanta-
ges acquis en 1936 et accroître très 
lourdement ses charges. Les dé-
crets-lois constituent un retour of-
fensif violent du funeste libéralis-
me économique et l'échec de la 
réaction violente tentée par une C. 
G. T. minée par une sourde lutte 
de clans, ont amenés dans les mas-
ses laborieuses une certaine désaf-
fection du syndicalisme' qui se tra-

LA C. F. T. C. ADRESSE L'EXPRESSION DE SA SYM-

PATHIE A CEUX DE SES ADHERENTS QUI, EN DE TROP 

NOMBREUX ENDROITS, ONT ETE BRIMÉS ET MOLESTÉS 

POUR AVOIR VOULU APPLIQUER SES DIRECTIVES * 

duit par des abandons massifs dans 
les syndicats cégétistes. 

Dans ces conditions, il faut bien 
convenir que cette nouvelle année 
s'annonce sous des auspices plutôt 
sombres, même si l'on fait abstrac-
tion des nuages qui s'accumulent 
à l'horizon international. 

Plus que jamais il importe donc, 
en face des circonstances peut-être 
très pénibles que nous avons à tra-
verser, que tous les travailleurs qui 
ont placé leurs espoirs dans les doc-
trines de paix sociale et de frater-
nité internationale contenues dans 
les . Encycliques Pontificales, se 
serrent les coudes et, sans faibles-
ses, regardent en face l'avenir, si 
triste, si menaçant qu'il leur pa-
raisse. 

Par la faute des politiciens qui 
considèrent le syndicalisme comme 
un instrument destiné à servir 
l'avènement de leurs doctrines de 
haine et de lutte de classe, la force 
revendicative des travailleurs est 
compromise. Seul, un syndicalisme 
nettement indépendant, stricte-
ment professionnel et hardiment 
constructif peut espérer reconsti-
tuer une force capable de défendre 
efficacement et d'élargir les con-
quêtes de 1936. 

Ce syndicalisme là, vous le savez 
tous, chers camarades, c'est le nô-
tre. 

Appuyé sur une doctrine infail-
lible donnée au monde par Celui 
qui, il y 1939 ans, naissait pauvre 

dans une crèche et qui voulut faire 
le pénible apprentisasge des mi-
sères humaines dans un humble 
atelier de charpentier, ce syndica-
lisme, dis-je, peut seul envisager, 
sans crainte l'avenir. 

Avant d'être ce qu'il est aujour-
d'hui il a fallu traverser de dures 
épreuves, remonter le violent cou-
rant du matérialisme révolution-
naire et tous, nous avons en mé-
moire les souffrances endurées hé-
roïquement il y a deux ans par 
ceux de nos camarades qui avaient 
l'honneur d'être les champions de 
la liberté syndicale. Le passé est 
donc tout entier pour nous un sûr 
garant de l'avenir. Nous représen-
tons maintenant une force avec la-
quelle on est obligé de compter. 

Pourquoi donc aurions-nous 
moins de confiance que ceux qui, 
il y a cinquante années, luttaient 
seuls et faibles, n'ayant d'autres ri-
chesses que leur foi ardente et leur 
courage indomptable. 

Le syndicalisme chrétien a été 
dans le passé le sauveur de la li-
berté syndicale, il sera dans l'ave-
nir le sauveur lu syndicalisme. 

Nous n'avons pas le droit, quel-
les que soient : les épreuves qui 
nous attendent, de déserter le corrï-
bat. 

Il y va du salut de nos frères de 
travail. 

Syndicalistes chrétiens, haut les 
cœurs et en avant : Vers l'avenir. 

P. HERFRAY. 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

DANS NOS FAMILLES 
NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'appren-
dre la naissance de : 

Christiane, fille du camarade 
Vetelé Jean, de la Métallurgie de 
Chateaubriant. 

Jacques Dano, 1er enfant de no-
tre camarade Yves, du syndicat 
des employés de Nantes. 

Nicole, fille de notre camarade 
Rosnarho Robert, du syndicat de 
la Métallurgie de Saint-Nazaire. 

Gisèle Guérin, 5e enfant de notre 
camarade Guérin, du syndicat des 
cuirs et peaux de Niort. 

Nos félicitations aux heureux 
parents et nos meilleurs vœux aux 
bébés. 

MARIAGE 
Nous apprenons avec plaisir le 

mariage de : 
M. Jean Guillou, du syndicat du 

Livre de Nantes, avec Mademoisel-
le Jeanne Dupé. 

Nos meilleurs vœux aux jeunes 
époux. 

DECES 
Nous avons la douleur d'appren-

dre le décès de : 
Mme Monnier, mère de Mlle Va-

lentine, du syndicat des employés 
de Nantes. 

M. Le Mené, père de Mlles Ger-
maines et Madeleine, du syndicat 
des employés de Nantes. 

M. Barreau, frère de Mlle Bar-
reau, du Syndicat de l'Habille, 
ment des Sables. 

Madame Vve Ferré, mère de M. 
Ferré, Président du syndicat des 
employés des Sables. 

Madame et Mademoiselle Sava 
riau, femme et fille de notre cama-
rade Savariau, du syndicat de 
l'Alimentation de Nantes. 

M. Clairet Joseph, du syndicat 
des employés de la Banque de 
France, de Nantes. 

M. Moreau, père de René Mo-
reau, Membre du Conseil du syn-
dicat de la Pharmacie-Droguerie 
de Nantes. 

Eugène Péré, Président du syn-
dicat des cocassiers de la Crèche 
(2 Sèvres). 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous offrons nos vi-
ves et chrétiennes condoléances. 

Union Départementale de Loire-inférieure 

NANTES 
APPEL A NOS AMIS 

A la suite de notre appel exposant la, situation financière de l'Union 
Nantaise, et demandant à tous nos syndiqués de participer à l'em-
prunt dit « de libération », nous avons reçu plus de 53.000 francs en 
prêts sans intérêts. 

Nous tenons à remercier nos camarades de leur généreux concours, 
mais il reste encore un gros effort à faire, la somme qu'il nous faut 
trouver étant de 430.000 francs. 

Un certain nombre de nos amis, ne pouvant nous prêter des som-
mes importantes, ont décidé de faire tous les mois un prêt de 10 francs. 
Si, au moins, mille de nos camarades prenaient le même engagement, 
nous arriverions en un temps relativement court au résultat désiré. 

Tous nos amis se feront, nous en sommes sûrs, un devoir de se 
faire établir, à l'Union Nantaise, un compte de prêt remboursable à vue 

Nous comptons sur totis, et merci d'avance. 
Le Président, GLOTTN. Le Trésorier, NASSIVET. 

P. S. !— Le trésorier se tiendra à la disposition de nos amis tous 
les jours de la semaine, de 9 heures à midi ét de 14 à 19 heures (sauf 
le dimanche et le lundi). 

Syndicat du Livre 

Tombola 
de l'Union Régionale 

des Syndicats Chrétiens 

Le n° 36803 gagne la salle à manger. 
Le n° 43556 gagne la bicyclette. 
Le n° 26855 gagne le service de table. 
Le n° 15230 gagne l'objet d'art. 
Le n° 30237 gagne la lessiveuse. 
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34905 35055 35150 35277 35334 35490 
35600 35704 35856 35969 36063 36178 
36267 36310 36537 36738 36956 37018 
37163 37201 37380 37495 37595 37605 
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41797 42069 42222 42420 42548 42665 
42786 42853 42929 43099 43120 43232 
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48886 48961 49063 49156 49296 49359 

L'Assemblée générale 
Le dimanche 18 décembre 1938, se 

tenait une importante assemblée gé-
nérale, à laquelle prenait part une 
délégation de nos camarades, impri-
meurs sur métaux de Basse-Indre. 

La séance s'ouvre par un échange 
de vues sur la grève générale du 30 
novembre, dans l'imprimerie. 

N09 adhérents ont suivi les direc-
tives de la C. F. T. C, et se sont pré-
sentés au travail, imités en cela par 
tous ceux qui se refusent à suivre les 
mots d'ordre « politiques » de la C. 
G- T. 

Cette grève n'avait de « générale » 
que le nom ; en efîet, sur 871 travail-
leurs du Livre, 389 seulement ne se. 
sont pas présentés à l'embauche de 
l'après-midi. 

Notre Président ayant pris part au 
Congrès extraordinaire de la Fédéra-
tion du Livre, à Paris, en donne le 
vivant compte rendu. 

Les principaux articles du projet 
patronal de Convention Nationale 
sont l'objet de discussions animées, 
tout particulièrement celui qui traite 
de l'échelle mobile des salaires; échel-
le mobile appliquée dans nos indus-
tries depuis 1921, et mise en face des 
textes de l'article 10 de la loi du 4 
mars 1938. 

La Fédération cégétiste a refusé 
ce projet, sans même vouloir le discu-
ter et donné ordre à ses sections de 
signer ces conventions par localités. 

Il h'y a donc pas de convention na-
tionale, si bien que les difficultés ren-
contrées à Paris, se présentent toutes 
sur le terrain local. 

En conclusion de ce débat, il est 
donné lecture d'une lettre, devant 
être adressée au Président de la 
Chambre Syndicale Patronale, et de-
mandant notre admission au sein de 
la Commission mixte chargée d'élabo-
rer les nouveaux textes. 

Il est soumis à la ratification de 
l'Assemblée, un projet de relèvement 
du taux des cotisations et des indem-
nités versées par la Caisse Autonome 
« Chômage et Maladie ». 

En voici l'exposé : 

I. — Cotisations : 
Ouvriers, 10 fr. par mois ; jeunes 

ouvriers, 8 fr. par mois, ouvrières, 6 
fr. par mois. 

La cotisation réduite des jeunes ou-
vriers sera perçue au cours des deux 
années qui suivent la fin de l'appren-
tissage. 

II. — Secours chômage et maladie. 

a) Caisse Fédérale (Paris) : 
Ouvriers et jeunes ouvriers, 6 fr. 

par jour ; ouvrières, 3 fr. par jour. 
L'indemnité est versée pendant 20 

jours à partir du cinquième jour, si 
la durée dépasse 6 jours, à partir du 
septième, l'indemnité est due dès le 
premier jour (dimanches et fêtes 
compris). 

A savoir : 
Six jours d'arrêt, il sera versé deux 

journées. 
Sept jours d'arrêt, il sera versé sept 

journées. 
b) La Caisse Autonome (Nantes) 

Les prestations de cette Caisse de 
réassurance s'ajoutent à celles de la 
Caisse Fédérale) 

Ouvriers et jeunes ouvries, 4 fr. par 
jour, au lieu de 3 fr. 

Ouvrières, 3 fr. par jour, au lieu de 
2 fr. 50. 

L'indemnité est versée pendant 45 
jours, à partir du quatrième jour (di-
manches et fêtes compris) 

Dispositions Générales pour les 
deux Caisses. 

Les indemnités sont accordées par 
semestre, le semestre commence du 
premier jour de la dernière période 
indemnisée. 

Le chômeur est tenu de signer au 

TROISIÈME MANIFESTATION 
Salon Pierre, banquet de 100 cou-

verts, à 20 heures. A la table d'hon-
neur on remarquait à la gauche 
du président Mmes de Séré, Che-
villart et Nassivet, à la droite, 
Mmes Le Basnier et Moisan, ac-
compagnées de leur mari, puis le 
dévoué secrétaire de l'ancien syn-
dicat dés Employés, M. Gathier. 
Au dessert, Le Basnier prit la pa-
role pour marquer son plaisir de 
compter parmi les convives notre 
dévoué permanent, représentant 
l'Union Nantaise et pour féliciter 
le président du comité des fêtes du 
succès de son organisation. Che-
villart se leva à son tour pour lui 
répondre et reporter sur ses colla-
borateurs la meilleure part de la 
réussite de la journée. 
QUATRIÈME MANIFESTATION 

Mais l'heure est venu de laisser, 
place aux danseurs. Nos invités, au 
nombre de 600 à 700, purent assis-
ter à une originale exhibition de 
claquettes exécutée par les artistes; 
du Réveil de Rezé et un concours 
de valse très disputé. La tombola 
mit fin à la fête et vers 2 heures, 
chacun s'en retourna content de 
la journée. Chacun se promit de ne 
pas manquer une manifestation 
organisée par le comité des fêtes 
de la Métallurgie. P. S. 

 X 

COMITÉ DES FETES 
DE LA METALLURGIE 

- 1, 

Celle-ci, réunie le 28 décembre, a 
enregistré l'acceptation du Président 
du Syndicat Patronal de réunir, sous 
15 jours, la Commission Mixte, pour 
discuter une nouvelle convention col-
lective. 

Ce résultat est dû uniquement à 
l'action de notre Syndicat, les autres 
organisations ouvrières n'ayant pas 
engagé la procédure de conciliation. 

Dès la première réunion de la Com-
mission Mixte, nous poserons la ques-
tion de l'augmentation de3 salaires 

Le Secrétaire. 

EN FEVRIER 1939 

UNE JOURNEE A LA MER 

« NOIRMOUTIER 
ses MIMOSAS » 

Le Goâ - L'Herbaudière 
Le Bois d'Amour 

EN AUTOCAR DE LUXE 
Prix approximatif : 50 fr. pr personne 

(Déjeuner et pourboires compris) 
NOMBRE DE PLACES LIMITE 

NOTA. — La date et l'heure de dé-
part de l'excursion seront indiquées 
par Ja presse locale, étant fonction des 
heures de marée. Le prix définitif y 
sera donné après l'application des dé-
crets-lois sur la coordination du rail 
et de la route. 

L'assistance à la messe sera assurée. 
-X-

49447 49535 49670 49705 49859 49984 moins deux fois par semaine, pendant 
50054 50123 50250 50340 50433 50553 
50668 50749 50852 50914 51013 51108 
51293 51351 51456 51559 51647 51762 
51844 51995 52034 52162 52290 52371 
52494 52544 52688 52712 52857 52977 
53033 53176 53275 53316 53406 53565 
53639 53769 53889 53935 54047 54162 
54244 54318 54409 54578 54620 54738 
54826 54904 55040 55143 55265 55310 
55461 55514 55629 55742 55895 55947 
56041 

Les lots pourront être réclamés au 
Siège des Syndicats Chrétiens, 10, rue 
de Bel-Air, tous les jours de la semai 
ne, de 11 heures à 12 heures et de 
17 heures à 19 heures. 

Avez-vous fait un prêt 
à l'Union Nantaise ? 

les heures de travail, sur le registre 
déposé au siège de la Caisse. Le droit 
à l'indemnité peut être interrompu si 
le chômeur ne vient pas donner sa 
signature. 

Pour avoir droit aux secours, il 
faut : 

- Etre syndiqué depuis plus de 
six mois ; 

- Etre à jour de ses cotisations ; 
- En cas de chômage, fournir un 

certificat de l'employeur ; 
— En cas de maladie, fournir un 

certificat médical. (Les accidents sont 
assimilés à la maladie). 

Métallurgie 

Le 3 Décembre 1938 
les Métallos Nantais 
ont fêté la Saint-Eloi 

Cette journée au caractère fa-
milial et corporatif est un des 
fruits de la collaboration étroite 
et amicale qui existe entre le syn-
dicat ouvrier de la Métallurgie et 
le nouveau-né le syndicat des em-
ployés, dessinateurs et techniciens. 
En effet le syndicalisme chrétien 
n'admet pas de « clou » dans la 
classe ouvrière, aussi nos amis, 
quelque soit leur rang dans la hié-
rarchie professionnelle, ont com-
pris que leurs intérêts matériels et 
moraux, en apparence différents, 
n'en sont pas moins les mêmes. 
Quoi de plus réconfortant pour nos 
militants que de voir communier 
dans un même idéal, le manoeuvre 
et l'ingénieur, de voir fraterniser 
côte à côte, à la même table, l'em-
ployé subalterne et le chef de ser-
vice. 

Organiser quatre manifestations 
en une journée, pas facile. Travail 
délicat, travail de longue haleine, 
nécessitant des qualités exception-
nelles et des relations étendues, il 
n'y avait qu'un seul capable de me-
ner à bien cette lourde tâche, vous 
l'avez tous deviné c'est notre ami 
Chevillart. Il eut certes des colla-
borateurs, mais nous syndiqués 
chrétiens, nous ne saurions trop 
remercier Madame Chevillart. El-
le transforme sa maison en atelier 
de couture, en laboratoire de pein-
ture, en entrepôt de décors, en ma-
gasin à lots pour la tombola. 
PREMIÈRE MANIFESTATION 

Messe à l'église Saint-Similien, 
à 8 heures, pour le repos de l'âme 
de nos camarades décédés. Belle 
assistance où nous pouvions remar-
quer en plus des dirigeants des 
syndicats, M- Foulon, représentant 
l'U.N. et M. Ploquin, un des pre-
miers syndiqués de la Métallurgie 
d'avant-guerre et Nassivet, notre 
permanent toujours si dévoué. 
DEUXIÈME MANIFESTATION 

Meeting salle Saint-Michel ,à 
14 heures. Assistance nombreuse, 
plus dense que le matin, l'élément 
féminin y occupant une place im-
portante, constituait un auditoire 
choisi, docile et joyeux. Vous con-
naissez les orateurs, inutile de dire 
leur titre et qualité ; pour nos lec-
teurs ce sont des militants dévoués 
à la cause du syndicalisme chré 
tien. Dubar, de Séré, Moison, Le 
Basnier. Le premier s'était fait ex-
cuser, il avait été obligé de partir 
avec Bodiguel poiir Paris, auprès 
du Ministre du Travail pour pro 
tester énergiquement contre la 
non-liberté du travail. 

L'Assemblée était placée sous la 
présidence effective de Le Basnier. 
Il avait à ses côtés M. Maurice, 
technicien, spécialiste des ques-
tions familiales et M. Cauchon 
militant ouvrier 

Le Basnier remercia tout le mon-
de et particulièrement les organi-
sateurs, l'Union Nantaise, la pres-
se et deux dames non syndiquées, 
qui se dévouent, l'une comme dé- Le Syndicat Patronal de l'Epice 
coratrice, Mme Chevillart, l'autre rje ayant dénoncé la convention col 
comme collaboratrice de son mari, îective, et n'accordant plus les non 
Mme de Séré, puis rappela que de- VeUes majorations résultant de la 
puis 1878 et 1898 les encycliques et hausse du coût de la vie, comme l'y 
la doctrine pratique qui s'en déga- obligeait l'arbitrage Kérambrun, no 
ge sont toujours d'actualité et tre syndicat a porté ce différent de-
d'a-propos. vant la Commission Départementale 

A ce moment, aux accents de de Conciliation. 
l'Hymne Pontifical et aux applau-

votre adhésion le plus tôt possible, 
soit à votre délégué de maison, 
soit au siège dti Syndicat, à la per-
manence, de 9 à 12 heures et de 
14 à 19 heures. 

BULLETIN D'ADHESION 
à remettre 

au plus tard le 16 janvier 1939 
Nom. ..v 
Adreses 

-X-

Pharmacie et Droguerie 

30 Novembre-12 Janvier 
Un mois de décembre pénible pour 

nous tous. 
Les faits sont là, et vous les con 

naissez ; j'aurai mauvaise grâce d'y 
revenir. 

Je tiens, quand même, à vous féli-
citer de la parfaite discipline que vous 
avez observée pour obéir à notre mot 
d'ordre. 

On n'avait jamais vu cela chez les 
Métallos. 
Le chemin est tracé. Il n'y a qu'à le 
suivre. Une nouvelle année se lève, 
une année que je souhaite à vous tous 
et à vous toutes, mes camarades, plei-
ne de joie, de santé et de liberté par 
votre travail. 

 X— 

COMITÉ DES FETES 
DE LA METALLURGIE 

VENDREDI 3 FEVRIER 1939 
à 20 h. 30 

CAFÉ DE L'EUROPE (lor étage) 
Place du Commerce 
FLAMANDE 

GALETTE DES ROIS 
SAUTERIE 
avec le concours 

d'Artistes de la Radio 
et des Concerts Nantais 

PARTICIPATION GRATUITE 

Cette soirée familiale est réser-
vée exclusivement aux syndiqués 
de la Métallurgie et à leur famille. 

VESTIAIRE OBLIGATOIRE 
 X 

Séance du 11 Décembre 
Le Président Crochet remercie 

les cotisants en retard de -s'être mis 
à jour ce qui facilitera la tache du 
trésorier. Il parle ensuite de la 
caisse de solidarité syndicale qui a 
déjà fourni des preuves. 

Collineau lui succède. D;abord 
il remercie les électeurs qui cnt 
contribué au succès de nos candi-
dats aux élections prud homales et 
cite les beaux résultats obtenus. 
Abordant la question de la journée 
du 29 janvier, il rappelle les divers 
démarches faites par le comité des 
fêtes pour que cette journée soit 
au moins l'égale de ses devanciè 
res. 

Le secrtaire rappelle à l'ordre les 
adhérents négligents qui n'ont pas 
rendu leurs carnets de tombola ce 
qui ne peut se solder que par une 
perte sèche pour le syndicat puis-
que tous les carnets délivrés par 
l'U.N. ont été payés. 

Notre ami Nassivet, secrétaire de 
l'U.N., a la lourde tâche de parler-
des décrets-lois et de la grève di-
te générale. Pour les décrets-lois, 
il constate que c'est une régression 
sociale qu'ils entraînaient, à part 
ceux qui concernaient les alloca-
tions familiales et la mère au 
foyer. Pour ceux-ci la C.F.T.C 
n'est pas étrangère. 

Parlant de la grève du 30 novem-
bre il montre le rôle joué par la C 
G.T. pendant cette journée, rôle 
néfaste et qui ne peut que dimi-
nuer le dynanisme de la classe ou 
vrière. 

Nassivet rappelle les consignes 
données par la C.F.T.C. au sujet 
de la grève et termine en disant 
que plusieurs décrets-lois ne 
nous donnant pas satisfaction, en 
particulier celui modifiant les cinq-
huit, l'organisation confédérale 
faisait le nécessaire afin de tenter 
d'y porter remède par les. voies lé-
gales. 

L. COLLINEAU. 

Participation francs 
-x-

. Comité des Loisirs 

Expo-Photos 1938 
Le Comité des Loisirs de Nantes 

organisait du 20 novembre au 11 dé-
cembre 1938, sa première exposition 
de photographie. Cette expérience fut 
remarquablement réussie. Plus de 
400 épreuves furent exposées et des 
centaines de visiteurs furent reçus 
dans la salle du Comité, entièrement 
transformée. Le vote devant désigner 
les lauréats, était fait par chaque vi-
siteur, qui devait indiquer, suivant sa 
conception, les photographies qui se-
raient primées. 

L'expo 38 du Comité des Loisirs, 
n'est que le commencement des con-
cours photographiques que les orga-
nisateurs envisagent pour les années 
à venir. 

Noël 1938 
Le 18 décembre, le Comité des Loi-

sirs de Nantes organisait son arbre 
de Noël pour les enfants des Syndi-
qués chrétiens Nantais. 

La salle Saint-Stanislas, magnifi-
quement décorée, aux couleurs syndi 
cales, reçut les 560 enfants inscrits 
accompagnés de leurs parents, et la 
fête se déroula. 

Que le Comité des Loisirs de Nan-
tes soit remercié, pour la belle œuvre 
qu'il accomplit. 

Cette année, le nombre des enfants 
augmentera encore, mais surtout que 
les parents syndiqués chrétiens vien-. 
nent faire inscrire leurs enfants dès 
que les organisateurs leur feront con-
naître la date par les communiqués 
dans la Presse locale. 

Péndant cette distribution, le Stu-
dio Rex a pris deux photographies. 
Elles sont exposées à la permanence 
de l'Union Nantaise. Afin d'avoir un 

crétaire du syndicat unifié des mé-
taux avait promis à ses moutons 
une indemnité de grève et la récu-
pération totale du temps perdu. 
Cette récupération n'est pas légale. 
La Direction accepta de récupérer 
les jours fériés non récupérés de 
l'année en cours après avis des 
syndicats légalement constitués. 
Notre réponse arriva la première. 
Nous déclarions être opposés aux 
récupérations, mais que nous ac-
cepterions les trois jours pllévus 
pour venir en aide aux camarades 
grévistes pendant cette mauvaise 
saison. 

Les Directions ne jugèrent pas 
bon de faire récupérer. Ainsi se 
termina la grève des constructions 
navales. 

A l'aviation les camarades fu-
rent convoqués individuellement à 
partir du lundi 5 et le travail re-
prit lentement. 

La conclusion de toutes ces grè-
ves, on peut la voir dans , le Tra-
vailleur de l'Ouest du 17-12-38 où 
une demie colonne est, consacrée 
au « Rôle du syndicat chrétien ». 
Les autres articles parlent aussi des 
« Chrétiens ». On est accusé de 
tous les maux de la classe ouvriè-
re. Au fond et en surface, l'article 
ne réfute rien ; il laisse paraître le 
dépit de ces « Messieurs » devant 
leur insuccès. 

Nous pouvons avoir confiance 
dans la classe ouvrière. Elle n'est 
pas mûre pour la dictature. Mais 
je voudrais que vous ayez d'abord 
confiance dans vos syndicats, que 
cette confiance vous la fassiez par-
tager à vos camarades et que vous 
les ameniez à nous. Vos syndicats 
se développent, s'affermissent, ont 
droit de cité. Ils sont capables de 
vous défendre et les années qui 
viennent ne feront qu'accentuer, 
leur force pour le plus grand bien 
de la classe ouvrière. 

Mise au point 
Le Bureau de l'Union Locale des 

Syndicats Chrétiens a pris connais-
sance du témoignage écrit d'un de 
ses membres en faveur d'un cégé-
tiste, inculpé, à la suite des inci-
dents du 9 décembre dernier et fait 
connaître à ses adhérents que le 
témoin, persuadé de l'innocence de 
l'inculpé, n'a agi qu'à titre pure-
ment personnel sans mettre en 
avant ,à aucun moment, dans sa 

souvenir de ce Noël, venez le voir et lettre au défenseur, sa qualité de 
passez votre commande. 

Nos remerciements aux nombreux 
commerçants qui ont donné des lots 
et jouets pour cet arbre de Noël 1938. 

Union Locale 

DIMANCHE 29 JANVIER 

Syndicat des Employés 
de l'Alimentation 

secrétaire adjoint de l'Union Lo-
cale. 

Le témoin n'avait en vue que de 
contribuer, pour sa modeste part, 
à un nécessaire apaisement des es-
prits... L'Union Locale. 

A la tâche pour 1939 
Au seuil de cette nouvelle année, 

permettez au Président de votre 
Union Locale de vous présenter 
simplement, mais bien sincèrement 

Les dernières grèves s*3 Tux et *ouhaits de, bonne .an" A-IC» uneniiei t» gicvt» nee_ A V0USj toug meg cners amis . 
C'est un fait que Saint-Nazaire le travail dans la concorde, à vos 

et sa région connaissent assez fré- familles la santé, à notre pays en-
quemment des grèves. Les derniè- fin : la paix. Tels sont les biens dont 
res qui viennent de se dérouler nous savons, nous travailleurs, ap-

j commencèrent à Donges où le Pa- précier le prix. Puisse 1939 nous 
tronat voulut appliquer très rapi- les apporter complètement, 
dément la semaine de 45 heures. Et, maintenant, au travail. Les 
Après intervention des ouvriers et tâches abondent. Nous ne les réali-
une demi-journée de grève, la di- serons que si, tous, savons faire 

1 rection accepte de surseoir à sa l'effort nécessaire. La plus urgente 
mesure. Malheureusement l'accord présentement, celle qui tient le plus 
ne se fit pas entre la délégation et au cœur de vos militants, c'est la 
le Patronat. Les premiers voul- construction de votre salle de ré-l'aient qu'on leur paye leur demi- unions et de spectacles, 
journée de grève, le patronat ref'u- Elle prend forme, cette salle : la 
sa et après avoir perdu quatre heu- scène est terminée, les tribunes se 
res de travail, les ouvriers de-, montent. Courant février, nous es-
vaient en perdre trois semaines ou pérons bien l'inaugurer. Alors vous 
être mis à la porte, par suite de jugerez de son confort, de son 
l'intransigeance de leur délégation, acoustique, de la valeur de l'appa-

Les grèves des Chantiers navals reil de cinéma. D'avance je puis 
et de l'aviation commencèrent vous dire que vous ne serez pas 
avec l'ordre de grève générale le déçus. 
30 novembre. Les employés coura- Et, pourtant, que de difficultés 
geux allèrent presque tous tra-, de toutes sortes. Il fallait oser, 
vailler. Une minorité d'ouvriers avoir confiance ; vos militants se 
plus courageux encore y alla. La sont finalement décidés, sachant 

, police était assurée par des moyens qu'ils ne faisaient pas, en vain, ap-
Le groupe Nouveauté a pense (< minuscules ». La rentrée d'une pel à votre esprit syndicaliste, à 

organiser une soirée familiale pour heure fut très houleuse. A 3 h. 30, votre générosité. Aussi ne remer-
fêter les Rois et resserrer ainsi la ]e Sous-Préfet avoua aux Direc- cierons-nous jamais assez ceux, 
solidarité et l'amitié entre les mem- tions qu>ij était incapable d'assurer, syndiqués et sympathisants qui, 
bres de la grande famille qu'est no- l'ordre à la débauche du soir. Les- par leurs prêts ou leurs dons géné-
tre Syndicat. Directions libérèrent leurs établis- reux, nous ont aidés et encouragés 

Moyennant la modique somme de sèment à cette heure. t dans cette voie. 
3 francs pour les grandes person- , La C. F. T. C. avait la première Là ne doit pas s'arrêter cepen-
nes, et 2 francs pour les enfants, fait connaître sa position contre dant l'effort. Si, jusqu'ici notre em-

la grève générale. Le soir du 30 prunt a rendu normalement, nous 
nous envoyons un ordre du jour permettant de faire face à nos en-
àux Pouvoirs Publics pour leur de- gagements financiers, il nous faut 
mander d'assurer la liberté du tra- compter encore, fin janvier, sur 

100.000 francs pour solder le chauf-

Jfournée Syndicale 
de la Pharmacie-Droguerie 
Camarades des divers Syn-

dicats, venez en grand nombre 
à la 

Matinée Dansante 
donnée par le 

Syndicat Chrétien de la 
PHARMACIE-DROGUERIE 

SALONS DE LA DUCHESSE-ANNE 
Entrée à 15 heures 

Entrée gratuite sur présentation 
de la carte syndicale 

Syndicat chrétien 
des Employés 

Groupe Nouveauté 

dissements d'une salle debout, un 
drapeau tricolore s'écarta, laissant | 
apparaître dans un cadre artisti-
quement conçu et réalisé par Che-
villart, Un immense portrait de Sa | 
Sainteté. 

La salle rentre dans le calme, le | 
président donne la parole à de Séré. 
Conférence stir feint Eloi, longue, 
mais d'un intérêt toujours soutenu, | 
tant par sa variété que par sa tech-
nique. Cinquante minutes de par-
lote, n'avaient point endormi le 
président et l'auditoire, qui re-
trouvèrent un geste ou un mot ai-
mable pour remercier le conféren-
cier de son travail, de son érudi-
tion et sa culture artistique. 

Notre ami Moisan résuma l'acti-
vité des syndicats, en un style sec, 
haché,. précis, volontaire, caractè-
re de l'homme qui dans ces jours | 

jde 

J'ai confiance. D'avance, je vous 
I remercie. CHAUVE. 

SI OUI, nous vous en remercioils, 
et faites à votre compte de nouveaux 
versements. 

SI NON, venez vite 10, rue de Bel-
Àir, vous faire ouvrir un compte. 

Indice de la ville 

V" décembre, 685.29. 
V janvier, 703.31. 

Très important. - Les cotisations I greve> soi-disant générale, sut 
UAi-XUfài o„„*- U^swi- +„„f„„ ' intervenir avec a-propos et énergie 

auprès des pouvoirs publics afin de 
faire respecter la liberté du tra-
vail, 

Avant de faire lever la séance, 
Le Basnier souhaita que l'année 
39 soit sous le signe de 1' « Aide 
à l'ouvrier et à la famille ouvriè-
re » et termina par ces paroles : 
« Donnons l'exemple du travail 
pour être libre et sain dans une 
France libre et forte ». Une salle 
debout et un tonnerre d'applaudis-
sements saluèrent ce vœu. 

syndicales sont dûes pendant toutes 
les périodes de chômage et maladie. 

Ces nouvelles dispositions sont 
adoptées à l'unanimité et entreront 
en vigueur au 1er janvier 1939, 

J. R. 

QU'AI-JF. FAIT 
JUSQU'A CE JOUR 

POUR MON 
JOURNAL SYNDICAL ? 

FABRICATION BLANZY-OUEST 
CHARBONS SÉLECTIONNÉS 

NOUVELLE ADRESSE s 15, Ru* He la 
LIVRAISONS A PARTIR »» 200 KILOS 

nous vous invitons à venir avec vo-
tre famille, le dimanche 22 janvier 
1939, à 15 h. 30, au siège du Syn-
dicat, 10, rue de Bel-Air. 

Après le gâteau des Rois, plu- vau dans la dignité. 
sieurs collègues mettront leur ta- Le lendemain 1er décembre l'em- fage central, l'achat de fauteuils, 
lent à notre disposition afin de nous bauche fut normale. Mais à Pen- du rideau et quelques acomptes 
faire passer le plus agréablement hoët le renvoi de 4 soudeurs fit dé- aux entrepreneurs, 
possible cette après-midi. brayer la soudure dès le matin. Le Cent mille francs pour fin jan-

Nous comptons sur le concours soir les délégués essayèrent de dé- vier, mes chers amis, pensez-y ! Ne 
de tous pour nous divertir, la bon- brayer tout le chantier. Malgré « la remettez donc pas à demain votre 
ne humeur est de rigueur. corne », ce débrayage fut pénible intention de nous prêter vos écono-

Pour faciliter l'organisation nous et non unanime. A cinq heures, mies à 3,50 %. Adressez-vous à vos 
vous prions de bien vouloir donner \es grévistes sortirent de l'usine collecteurs de sections d'atelier, de 

se refusant à l'occuper en raison bureau ou à la permanence, 
du froid. 

Le vendredi 2, grève avec pi-
quets. Les 300 gardes mobiles, arri-
vés dans la nuit empêchent les 
contacts. Malgré cela « la Loire » 
ferme à 11 heures. Penhoët Sera 
ouvert toute la journée. L'aviation 
n'a pas ouvert par ordre du gou-
vernement. 

Le soir nous envoyons une délé-
gation au ministère qui sera reçue, 
par M. Cahen Salvador, chef del 
cabinet et lui demandera d'assurer | 
la liberté du travail. 

Le,lundi et les jours suivants la| 
grève continue. La police est ren-
forcée de 1350 gardes mobiles. La 
sécurité n'est plus aux ordres du 
Sous-Préfet et du Maire,, mais aux 
ordres d'un Colonel. Les embau-
ches deviennent de jour en jour Spécialités 
plus nombreuses. Le lundi suivant f 50 % des ouvriers, travailleront Homéopathie 
avec tous les employés. 

Notre Député-Maire retourne à 
Paris pour, la session parlementai-
re. Le lundi il fait une démarche 
au Ministère du Travail pour que 
se termine cette grève. Le - gou-
vernement envoie M. Chaillé, Ins-
pecteur Général du Travail pourl 
servir d'intermédiaire. En pratique | 
il vient donner l'approbation gou-
vernementale aux sanctions résul-
tants de la grève. 

La grève se termina. Mais le se-

Une garantie:Ia Mapque 
'Le premier des boulets asseyais 
est barré aux deux extrémités 

C *est ïe plus répandu . 
Quelle meilleure preuvede«jisalîfe \ 

AUX 

'an 

Angle Place Royale 
et rue d'Orléans, 17 

NANTES 

- Ordonnances 
•:- Herboristerie 

PARFUMERIE 
OPTIQUE MÉDICALE 

ICEINTURES-CORSETS 

BANDAGES HERNIAIRES 

PÉDICURE 

Expédition franco 
à partir de 50 francs d'achats 

PRIX LES PLUS BAS 



LA VOIX DES TRAVAILLEURS 

Notre Salle 
Elle monte petit à petit... .Exté-

rieurement peu de changement ; 
mais, ayez donc la curiosité de ren-
trer. Quel changement ! Qui recon-
naîtrait l'ancienne remise, la si ré-
cente et si pauvre salle de réunion 

Enfin, bientôt, nous serons bien 
chez nous, que l'agrément d'une 
salle coquette scelle davantage en 
core notre union. Que chacun se 
prépare à fréquenter souvent les 
spectacles qui seront donnés ; car, 
nous pensons aussi à nos Loisirs, à 
nos distractions. Tout d'abord, nous 
aurons un cinéma familial. Cinéma 
familial au sens propre du mot, le 
but que nous poursuivons étant la; 

possibilité de se divertir pour la 
famille nombreuse, et aussi la cer-
titude d'aucune appréhension mo 
raie pour les chefs de famille. 

Mais voilà, nous ne sommes pas 
riches. La Loterie Nationale ne 
nous a pas encore gratifiés de ses 
faveurs. Il nous faut donc compter 
sur vous. Nous faisons appel une 
fois de plus aux camarades suscep 
tibles de nous prêter quelques 
fonds. 

Ici, nous ne traiterons pas des 
conditions de notre emprunt ; de-
mandez à vos collecteurs, à vos 
responsables de syndicat, ils vous 
donneront tous renseignements uti-
les. 

A partir de ce mois, nous vous 
donnerons le résultat de nos ap--
pels par section. Peu de camarades 
ont répondu à ce jour, ou alors.... 
il n'y a plus de syndiqués chrétiens. 

A ce jour, 57 syndiqués ou sym-
pathisants ont répondu, se décom-
posant comme suit : 
Saint-Nazaire 57.500 
Saint-Marc 2.100 
Immaculée 500 
Saint-Malo 5.500 
Herbignac . 100 
La Baule 1.000 
Trignac 1.200 
Pornichet 200 
Montoir 700 
Saint-Joachim 1.200 
Crossac 100 

Métallurgie 

Réunion du Bureau 
Le 3 décembre 1938 eut lieu la 

formation du Bureau de l'année 
1939. . ; .... . ., 

Président : Bourgine. 
Vice-Président : Lemasson. 
Secrétaire : Grangé. 
Secrétaire-adjoint : Chailleuse 
Trésorier : Beslç. 
Trésorier-adjoint : Chantebel. 
Après la formation du Bureau 

notre nouveau président souhaite 
la bienvenue aux nouveaux élus et 
donne rendez-vous au Bureau pour 
le 10 décembre 1938, pour la pré-
paration d'une grande réunion gé-
nérale au début de l'année 1939. 

Union Locale 

Le jeudi 19 janvier 1939, à 
18 heures, grande réunion 
générale. 

Tous les camarades, 
que les sympathisants, 
cordialement invités. 

ainsi 
sont 

Ordre du jour : 
Présentation du Bureau de 

l'année 1939. 
Compte rendu financier de 

l'année 1938. 
Causerie du camarade Ch. 

Mabit, secrétaire de PU. D., 
sur les événements actuels. 

rt 

Soit au total 70.300 
Il nous faut 250.000 francs, ii 

reste de la marge. Mais... 57 seule-
ment sont venus à nous. Rappelez-
vous que nous demandions seule-
ment 100 francs par syndiqué. 
Alors confiance, et que chacun pen-
se à son devoir, dans la mesure, 
cela s'entend, où c'est possible. 

fie 

Réunion du Bureau 

Couëron 
Le 11 décembre, les syndiqués chré-

tiens des usines de Pontgibaud se 
pressaient à leur réunion générale 
pour le renouvellement du bureau et 
aussi pour entendre le camarade Ma-
rins Dubar. 

Après avoir formé le bureau de 
séance, où notre ami Dubar accepte 
la présidence, on procéda à l'élection 
du bureau de la section qui fut réélu 
à l'unanimité. 

Ensuite, la parole est passée au 
trésorier qui donna un état de caisse 
satisfaisant, et'pria les retardataires 
de méttre leur cotisation à jour. Puis, 
le secrétaire brossa les grandes lignes 
du rapport moral et, s'adressant à 
ceux qui sont venus grossir les rangs 
de la C. F. T. C. depuis la grève du 30 
novembre, leur demanda de ne pas 
venir à notre organisation dans le 
seul but d'intérêt, mais parce qu'ils 
avaient compris la grandeur de l'idéal 
du syndicalisme chrétien, ét désavoué 
la C. G. T., où ils ne trouvaient pas 
l'écho de leurs convictions. 

Pour terminer Marius Dubar parla 
de la grève du 30 novembre dans la 
région, ainsi que de son entrevue au 
ministère du travail où il s'était ren-
du avec Charles Mabit et Bodiguel, 
afin de demander au ministre de faire 
respecter la liberté du travail et aussi 
d'humaniser les sanctions prises con-
tre les grévistes, afin de faciliter la 
reprise du travail. Il termina son ex-
posé en précisant que si la C, P, T. C. 
ne s'est pas associé au mouvement de 
grève, elle n'en a pas pour cela accep-
té la partie incriminée des décrets-
lois et qu'elle continuera à les corn-: 
battre, mais en restant dans la léga-
lité. 

LA BRUTZ 
Fête de Ste-Barbe 38 
Les mineurs syndiqués chrétiens 

des Mines de la Brutz avaient tenu 
à donner à la fête de Sainte-Barbe 
leur patronne, un éclat tout parti-
culier. 

Après la grand'messe tradition-
nelle célébrée en l'église de Soul-
vache, près d'une centaine 
d'adhérents se réunissaient pour 
assister au banquet organisé par 
le syndicat. Durant ce banquet une 
franche cordialité et un joyeux 
entrain ne cessèrent de régner ; il 
faut dire que cette gaîté fut bien 
soutenue par de nombreux chan-
teurs qui nous firent entendre 
quelques beaux morceaux de leur 
répertoire. 

Des toasts furent prononcés par 
M. Cailleux au nom du syndicat, 
Ch. Mabit, au nom de l'U.D., et M. 
Poiron, au nom de la Fédération. 

Très belle fête, d'où se dégagea 
très bien l'attachement des syndi-
qués pour leur organisation et l'on 
se sépara en faisant déjà des pro-
jets pour la prochaine fête de Ste-
Barbe. M. CAILLEUX. 

Le dimanche 11 décembre a eu 
lieu la réunion des Membres du 
Bureau de l'U. D. de la Vendée. 

Après un rapide aperçu de l'ac-
tivité des différents syndicats de 
Vendée, le secrétaire rend compte 
de son entrevue avec les dirigeants 
des Syndicats de La Roche-sur-Yon 

Au point de vue financier, il cons-
tate qu'à l'heure actuelle toutes 
les cotisations dûes à l'U. D. pour 
1938 sont rentrées. 

Il est décidé que des affiches 
(Syndicalisme d'avenir), éditées 
par la C. F. T. C, seraient posées 
dans. les localités où existent un 
ou plusieurs syndicats. 

Enfin, après avoir discuté diffé-
rentes questions sur les allocations 
familiales et les assurances socia-, 
les, la séance est levée, la prochai-
ne réunion étant fixée, en principe, 
au dernier dimanche de janvier. 

A. V. 

Union Départementale 

Syndicalisme chrétien 
Il y a quelque temps, en lisant 

un journal syndicaliste chrétien, je 
fus frappé par le titre d'un article 
ainsi rédigé : « Les deux gui-
chets ». Je me permets de vous en 
donner l'explication. Au premier 
guichet, on paie chichement une 
maigre cotisation, et encore faut-
il (cela se voit dans certains syn-
dicats) que le guichetier se dé-
place à domicile sous la forme d'un 
d'un collecteur accùeili trop sou-
vent sans aménité. Au deuxième 
guichet l'on exige le plus possible 
d'avantages personnels, le maxi 
mum de services. 

Et bien ! non, mes chers camara 
des, le syndicalisme n'est pas cela 
Et le syndicalisme chrétien moih: 
que tout autre. 

Il est très légitime de compter 
sur l'aide de son syndicat en ca 
de besoin. Mais cette aide ne peut 
venir et être déterminante que si 
le syndicat est puissant. Et pou 
cela, il est nécessaire que les syn-
diqués apportent leur contribution, 
d'argent, d'intelligence et.de cœur, 
qu'ils participent aux charges syn 
dicales lorsque l'on fait appel à 
eux., A ' ;■• . { ' .'. ', 5 ;'V 

Il faut, en un mot, que les syndi-
qués soient xle. « chics types », 
qu'ils chassent un peu leur égoïs-
me, et parfois qu'ils se fassent vio 
lence à eux-mêmes: en sacrifiant 
une partie de plaisir, en se disant 
que pour ce plaisir d'un moment 
que l'on sacrifie, de nombreux ca-
marades auront ainsi bénéficié de 
ce temps passé au syndicat. 

L'on oublie beaucoup trop à 
l'heure actuelle que l'esprit syndi-
cal est un esprit de sacrifice. Cha-
que syndiqué chrétien a le devoir 
de venir travailler à la construc-
tion de l'ordre social nouveau tel 
que le préconise la C.F.T.C, ordre 
social basé sur l'édification de la 
profession organisée dans la justi-
ce et la fraternité. 

Le Président. 

-X-

Syndicat des Hospitaliers 
de la Vendée 

Election au Conseil 
de Discipline 

Dernièrement ont eu lieu des élec-
tions pour la nomination de deux 
délégués titulaires et deux sup-
pléants au Conseil de Discipline. Le 
plus favorisé des candidats cégétis-
tes a obtenu 15 voix contre 38 au 
moins favorisé des candidats C. F. 
T. C. Les quatre élus sont des mem-
bres du Syndicat Chrétien. De ce 
résultat, tous les membres du Con-. 
seil de Discipline, ainsi que les dé-
légués du personnel (aussi bien à. 
l'hôpital départemental qu'à l'asile: 
de la Grimaudière) sont de nos ca-
marades du syndicat des Hospita-
liers de la C. F. T. C. 

Beaux résultats, et qui montrent; 
quelle est l'utilité d'une organisa-^ 
tion forte. 

Les Sables-
d'Olonne 

Remerciements 
Lorsque paraîtront ces lignes, 

notre Fête de l'Arbre de Noël sera 
passée. C'est donc le moment 
d'adresser à tous ceux et celles qui, 
à un titre quelconque, ont contri-
bué à l'organisation de cet Arbre 
de Noël de sincères remerciements. 
Us ne se rendent peut-être pas 
compte quel beau, travail ils font. 
En effet, des différents services 
d'entr'aide que l'Union Locale or-
ganise, l'Arbre de Noël est celui 
qui, tous les ans, fait le plus con-
naître l'action syndicale que nous 
menons aux Sables, parfois dans 
l'obscurité. 

L'Arbre de Noël est une fête de 
famille et, à ce titre, elle est infi-
niment utile. N'estrce pas, en effet, 
dans le programme de la C.F.T.C. 
de soutenir et d'encourager la fa-
mille? Tous donc, travailleurs obs-
curs ou gais artistes, vous avez 
mérité des remerciements. Us vous 
sont adressés par ce journal au 
nom du Bureau de l'Uniqn Locale. 

Vœux 
Au début de cette nouvelle an-

née l'Union Départementale des 
Syndicats Chrétiens des Deux-Sè-
yres offre ses vœux de bonheur à 
tous les syndiqués chrétiens et à 
leurs familles. 

Niort 
Union locale 

Comme chaque année, l'Union 
Locale des syndicats chrétiens or-
ganise pour Te 22 janvier, dans la 
salle des fêtes de l'Hôtel de Ville, 
une fête, enfantine avec distribu-
gratuite de jouets aux enfants des 
syndiqués n'ayant pas dépassé 
l'âge de 10 ans. 

L'Union Locale invite tous les 
syndiqués et sympathisants à ve-
nir nombreux assister à cette gen-
tille fête de famille, tous en seront 
ravis et partiront contents. 

Donc rendez-vous à tous pour le 
dimanche 22 janvier à 14 h. 30. 
Programme de la fête enfantine j 

Salle des fêtes 
de l'Hôtel de Ville de Niort 

SOIRÉE ENFANTINE 
LORIOT 

comédie militaire en 1 acte de 
Devillers. 

CANDIDATE 
comédie en 1 acte de P. Chapelle, 

GUIGNOL 
Nombreux intermèdes 
Tirage de la Tombola 

BUFFET 
A l'issue de la soirée : 

GRANDE DISTRIBUTION 
GRATUITE DE JOUETS 

Entrée gratuite pour tout le 
mondé. 

— -x—— ' . 

Cuirs et Peaux 

Chez les Hospitaliers 
Sous le titre « Répercussion , des 

dernières lois sociales sur le bud 
get et le fonctionnement des hô 
pitaux » un quotidien régional 
donnait, il y a quelques jours, une 
analyse du rapport présenté par le, 
vice-président de . la Commission 
Administrative de l'Hôpital-Hospi 
ce .de Niort. Il y a déjà longtemps 
que l'on essaye de faire croire au 
publie que le personnel est respon-
sable de l'augmentation du prix 
de journée à l'hôpital de Niort, 
aussi avons-nous profité de l'occa-
sion pour réfuter dans le même 
journal quelques insinuations pour 
le moins tendancieuses touchant 
nos camarades. Nous ne révien-
drons pas aujourd'hui sur cette af-
faire, nous nous réservons la possi-
bilité de porter à la connaisance de 
nos , aniîs quelques faits qui les; 

éclaireront sur la bonne foi de 
ceux .qui sont trop heureux d'avoir, 
découvert les lois sociales, dont 
pour certaines, on en est encore à 
attendre l'application pour justifier 
leur gestion. 

-X-

Chez les Employés 
Elections Prud'homales 

Dans notre dernier numéro, nous 
n'avions pu vous donner le résul-
tat du scrutin de bâllotage ; Bien 
que la plupart de nos camarades 
le connaissent, nous croyons utile 
de rappeler le succès obtenu par 
notre président André Fouet qui 
est élu par 107 voix contre 102 au 
candidat de la C.G.T. 

Cette élection arrive à son heure 
pour prouver toute l'importance 
prise par notre syndicat dans la 
corporation si ' difficile des em-
ployés. Merci donc à tous nos ca-
marades qui ont fait preuve de dis-
cipline syndicale en faisant tout 
leur devoir. Merci aussi à nos jeu-
nes amis qui ont bien voulu nous 
aider dans la préparation maté-
rielle de cette élection. 

'——: X ■ ; 

Syndicat du Livre 

ges, nous n'avons pas reçu mandat 
de discuter avec l'organisation 
patronale en collaboration avec vo-
tre organisation ». 

Pourtant notre fédération ayant 
pris connaissance de nouvelles pro-
positions patronales avait crû bon 
de jeter ce cri d'alarme et d'unir 
sur des points communs l'action 
des deux fédérations ouvrières 
pour « limiter les dégâts ». En ef-
fet notre échelle mobile des salai-
res allait être assouplie, les heures 
supplémentaires ramenées au taux 
fixé .par les décrets-lois, le . tarif 
des apprentis abaissé. Ajoutons 
cela, le peu d'enthousiasme de la 
Fédération Patronale à signer une 
convention Nationale. Malgré cela 
ces Messieurs Cégétistes voulurent 
faire cavalier seiil. 

Depuis un mois les pourparlers 
n'avancent guère, on pourrait mê-
me dire le contraire, la convention 
nationale agonise. La toute puis-
sante fédération cégétiste du Livre 
donne l'ordre à ses sections de pro-
vince d'entrer en relation avec les 
syndicats patronaux locaux en vue 
de discuter des conventions loca-
les. Les villes où les ouvriers ne 
seront pas organisés, la conven-
tion nationale ne pouvant plus ga-
rantir certains droits acquis en 
1936, ceux-ci vont donc perdre de 
nombreux avantages. 

Ceux qui passent pour les uni-
ques défenseurs de la classe ou-

vrière ont lieu d'être satisfaits ; ils 
peuvent relire avec attention et la 
méditer la lettre de notre Fédéra-
tion. Il aurait été en effet « très 
utile » dans l'intérêt même de 
l'avenir que nos deux fédérations 
puissent s'entendre. 

Quand donc comprendront-ils 
que la désunion des forces ouvriè-
res fait la force du patronat. 

Qu'attendent les ouvriers et ou-
vrières isolés, du Livre de Niort 
et du département pour rejoindre 
un syndicat vraiment libre, pro-
fessionnel, comme notre chrétien. 
Plus nous serons nombreux, plus 
nous pourrons àpuyer nos reven-
dications. 

Le Secrétaire. 

Bressuire 
Nous apprenons le mariage de 

notre camarade Lucien Drochon 
ecrétaire du syndicat des em 

ployés de Bressuire. A cette occa-
sion l'Union Départementale des 
syndicats chrétiens des Deux-Sè: 
vres est heureuse de lui adresser 
ses vœux de bonheur ainsi qu'à 
son épouse. Lucien Drochon a tou-
jours été un de nos bons militants 
de la première heure à Bressuire 
et nous souhaitons de tout cœur 
que son action ne fasse que s'am-
plifier. 

Union Départementale de la 

Union Locale 

Dans le numéro de la Voix des 
Travailleurs de décembre, nous 
annoncions la.dénonciation do no-\ 
tre contrat par les patrons. Nous" 
étions étonnés, disions-nous, de 
n'avoir reçu aucun projet pour la 
nouvelle convention. Or le .27 dé-
cembre nous recevions une lettre 
nous annonçant que .dès le début 
de l'année nous serions en posses-
sion dudit projet. 

Nous espérons que lorsque ces li-
gnes paraîtront, nous aurons eu la 
faculté de commencer l'étude des 
différents articles. Nous nous ef-
forcerons après avoir pris l'avis de 
tous les syndiqués en assemblée 
générale de mettre,, sur ..pied" une 
convention qui tout en respectant 
les droits légitimes des patrons, 
saura apporter aux ouvriers un 
peu plus de confort et de bien-être 
pour accomplir leur tâche journa-
lière et élever dignement leur fa-
mille. 

La Convention Nationale du Li 
vie, dénoncée par la Fédération 
des Maîtres-Imprimeurs de France 
le 19 septembre 1938 est échue de-
puis le 31 décembre 1938. La Fédé-
ration du Livre C.F.T.C. n'a pas at-
tendu cette date pour la prépara-
tion de la nouvelle convention et 
convoqua toutes les sections de 
province en un congrès Fédéra! 
extraordinaire à Paris les 26 et 27 
Novembre dernier. . 

Devant l'acuité des questions qui 
étaient à l'ordre du jour, le syndi 
cat chrétien du Livre de Niort, y 
délégua un de ses membres. 

Laverdant, secrétaire général, fit 
un magistral rapport, où après 
avoir rappelé dans . quelles condi-
tions nous fûmes écartés de la dis-
cussion de l'actuelle convention — 
refus de la C.G.T. par la plume de 
son secrétaire général Liochon —J 
mit les délégués au courant des 
échanges de lettres entre la Fédé-
ration patronale et la fédération, 
cégétiste Les premiers semblaient 
disposer à discuter avec notre Fé-
dération le texte d'une nouvelle, 
convention. Pour les seconds, La-
verdant adressa le 18 octobre 1938 
à Liochon une lettre dont nous ci-
tons les passages essentiels : 

« ... notre Bureau Fédéral ayant 
« eu connaissance des propositions. 
« patronales, a estimé que celles-ci 
« représentaient un recul de l'or-
« ganisation-des conditions de tra-j 
« vail dans nos industries, aussi, en 
« même temps qu'il décidait de 
« convoquer un congrès extraordi-
« naire, a estimé d'une grande uti-
« lité dans l'intérêt même de l'ave-
« nir, que, nos. deux fédérations 
« puissent s'entendre sûr un pro-
« gramme minimum... » 

« Par ailleurs pour éviter que 
« certaines conventions locales se 
« fassent jour, avec des éléments 
« groupés. dans des organisations 
« n'ayant pas le titre syndical, 
« nous vous proposons de faire une 
« démarche en commun au Minis-
,« tère du -Travail, pour demander 
« la convocation au plus tôt, d'une 
« commission mixte, et d'obtenir 
« la garantie des organisations pa-
« tronales, qu'aucune conVentidn 
« locale ou. régionale ne sera éla-
«: borée, tant que ne seront pas 
'« établis les nouveaux textés de la 
« Convention Nationale qui comme 
« celle de 1936, devra seule servir 
,« de base aux conventions loca-
;« lès ou régionales ». 

Le 3 novembre, Liochon répon-
dit « conformément à tous nos usii-

La causerie 
de Jacques Tessier 
sur les Décrets-lois 

L'Union Locale a eu la bonne 
fortune de recevoir la visite le 16 
décembre, de Jacques Tessier, fils 
de notre camarade Gaston Tessier, 
Secrétaire Général de la C.F.T.C. 
Profitant d'une tournée en France, 
J. Tessier qui ocupe la place de se-
crétaire général adjoint de notre 
Fédération d'Employés, est venu 
faire ce soir-là, à la Maison des 
Œuvres, rue de la Cathédrale, une 
causerie dont l'attrait et l'impor-
tan n'ont échappé à personne. Tous 
les membres des conseils de 
l'Union Locale avaient été invités 
et on peut dire que c'est unanime-
ment que nos camarades ont ré-
pondu, ce dont nous les remer-
cions. 

Nous ne referons pas le détail 
de l'exposé de J. Tessier, nos cama-
rades savent, pour l'avoir lue dans 
nos journaux, quelle est la posi-
tion de la C.F.T.C, mais nous te-
nons à dégager l'impression qui 
nous est venue en entendant notre 
ami. C'est une joie de voir1 la fidé-
lité autour de nous, de céux et 
celles qui furent les ouvriers de la 
première heure avec les jeunes qui 
seront prêts à les remplacer. Tes-; 
sier dont la simplicité ne masque 
pas la sûreté doctrinale et la for-
mation remarquable, nous disait 
qu'au Cours de ses tournées, ce qui 
l'avait le plus frappé c'est l'unité 
parfaite de la C.F.T.C, pas seule-
ment l'unité dans les méthodes 
d'action, mais, aussi l'unité de pen-
sée et de cœur. Ce sont là des cho-
ses vraiment réconfortantes. 

La Mort de Mme Levron 
Ce n'est pas sans une certaine 

émotion qu'en écrivant ces lignes 
je pense à celle qu'un mal impla-
cable vient de nous enlever. Ce fut1 

si soudain, si,,brutal qtie mainte-
nant encore, il nous semble la re-
voir encore présente, penchée sur 
son travail ou attentive dans nos 
réunions. Chère présidente, vous 
qui avez été le modèle dans nos or-
ganisations féminines, songez de 
là-haut, à celles qui restent dans 
ce syndicat que vous avez tant ai-
mé. 

Marie Riobet était né le 18 mai 
1876 à Vallet, dans la Loire-Infé-
rieure, d'une famile de commer-
çants profondément chrétienne et 
parfaitement. estimée. Sa jeunesse 
se passa dans cette région de 
l'Ouest et c'est là qu'elle épousa à 
Cholet M. Levron, négociant. Le 
jeune ménage émigra alors vers 
l'Est et c'est à Gray, dans la Haute-
Saône que le malheur s'abattit sur 
elle, .son mari disparaissait après 
une union trop courte, en 1901. 

Seule dans l'existence, comme 
tant de nos camarades, il lui fallut 
travailler, ce fut alors la vie de 
caissière et de comptable, profes-

Jeunes filles qui attendez une place 
Suivez nos cours féminins du jour 

Cours de Comptabilité Cours de Stino-DactylosruMe 
Tous les matins, sauf climainches. 
Au siège social, 10, rue de Bel-Air, à Nantes. 
Examens en fin de cours. ' 
Deux séries par an : octobre-janvier et février-juin. 
Placement gratuit des élèves par les Syndicats. 
Tous renseignements sur place, de 10 h. 30 à 11 h. 30. 

Pour l'extérieur, écrire avec timbre réponse 

sion qu'elle devait conserver jus-
qu'à sa mort. 

En 1921, elle revint à Poitiers et 
après un court passage au service 
de M. Samoyault, représentant rue 
des Flageolles, elle entra ait servi-
ce de M. Reau, maispn de bonne-
terie ancienne et de tout premier 
plan à Poitiers. 

C'est dans cette maison où elle 
se plaisait, où elle était entourée 
de sympathie, qu'elle aimait,, qu'el-
le défendait comme ses propres in-
térêts, qu'elle .devait se révéler 
comme une miiltante et une apô-
tre de la C.F.T.C. 

Adhérente à nos syndicats fémi-
nins, peu après son arrivée à Poi-
tiers, elle devait en effet se faire 
estimer de tous, grâce à son 
commerce, son expérience et sa 
conscience professionnelle. Quoi 
d'étonnant alors qu'en 1932 nos ca-
marades du. syndicat des Dames 
employées l'aient choisie comme 
présidente. A ce poste, qu'elle 
occupa avec modestie, elle put alors 
donner le meilleur d'elle-même à 
la bonne cause, qu'elle b^teud.r.t 
par-dessus tout. Retracer ici le rô-
le que Madame Levron ;Î joué par-
mi nous serait trop long. Que d'in-
terventions ! que de consuls dis-
crets ! que de consolations et d'ai-
de elle a pu apporter autour d'elle. 

Son syndicat c'était sa vie... 
C'était devenu une seconde famil-
le, quand elle parlait des jeunes 
adhérentes elle disait « nos peti-
tes... » Elle se faisait un devoir et 
une joie d'être partout présente-
aux réunions, aux cercles d'études, 
aux séances récréatives. 

Avec l'expérience son autorité 
croissait. Elle avait été désignée 
pour siéger à la Commission Dé-
partementale du Travail, Commis-
sion Départementale d'enseigne-, 
ment technique, au Conseil Dépar-
temental des Assurances Soci'ales,. 
à l'Office Départemental des Pu-
pilles de la Nation... 

Mais un mal implacable chemi-
nait en elle. Depuis plusieurs an-
nées, les docteurs lui avaient don-
né des avertissements. Elle sentait 
ses forces décroître et c'était une 
mortification profonde que de res-
treindre son activité. Il y a quel-
que temps, un avertissement pro-
videntiel lui avait fait penser à 
la mort, elle avait parlé à ses in-
times de démissionner. Nous avons 
refusé affectueusement cette dé-
mission, tarit il nous paraissait pé-
nible de voir disparaître de parmi 
nous cette chrétienne modèle, mais 
son heure était venue. Elle avait 
fait un effort impossible en assis-
tant à la réunion de Jacques Tes-
sier, le vendredi 16 décembre. 
Alors que ,1e froid enveloppait les 
rues de la ville elle s'est éteinte, 
emportée par ce mal qui ne par-
donne pas. 

Elle nous a quittés subitement, 
au matin du 21 décembre, frappant 
de stupeur tout son entourage, 
mais prête à se présenter dans 
l'éternité,, . . v,, ., 

Deux jours après, nous l'avons 
conduite, à sa dernière demeure, 
au cimetière de l'Hôpital des 
Champs, dans la neige glacée qui 
récouvrait tout. 

Et maintenant, il y a un vide 
dans nos syndicats, un grand vide, 
l'inexorable loi de continuité sur 
terre nous fera un devoir, à la pro-
chaine assemblée, de demander la 
désignation de celle qui continuera 
sa tâche, mais elle, notre chère dé-

funte, restera quand même parmi 
nous. 

Elle a été l'employée modèle, 
celle qui travaillait dans l'esprit où 
travaille un syndiqué chrétien. El-
le a été la syndiquée modèle, puis-
qu'elle a mis le meilleur d'elle-mê-
me dans nos associations. Chères 
camarades souvenons-nous d'elle ! 
elle priera pour toutes celles qu'el-
le affectionnait ici-bas. 

RM. 
Messe à l'intention 

de Mm0 Levron 
Les Membres de l'Union Locale 

sont priés de bien vouloir assister 
à la messe qui sera dite le 15 jan-
vier 1939, par le R. P. Barbot, O.P. 
dans la Chapelle des R. P. Dorhi-
nicains, 5 rue Jean-Jaurès à 
8 h. 15. Tous les syndiqués y sont 
invités 

Chatellerault 
Union Locale 

Le Bureau de l'Union Locale de 
Châtellerault se fait un plaisir 
d'offrir à tous les membres des sec-
tions syndicales leurs meilleurs 
vœux de bonne et heureuse année, 
souhaitant une bonne santé à tous 
et une vie syndicale plus intense 
dans toutes les sections. 

Nous rappelons à tous nos adhé-
rents et adhérentes notre Journée 
Syndicale qui doit avoir lieu le di-
manche 22 janvier sous la prési-
dence de notre ami Pérès, secré-
taire adjoint de la C. F. T. C. 

Que tout le monde soit présent 
aux diverses réunions de la jour-
née, et surtout à la grande réunion 
de l'après-midi, où notre ami Pérès 
nous parlera de la C. F. T. C. de-
vant les événements actuels. 

Nous vous avisons que cette réu-
nion aura lieu à 14 h. 30 très pré-
cises, notre ami devant repartir à 
16 h. 40 pour Paris. 

10, rue J.-J. Rousseau 
NANTES — Téléphone : 322-88 

Agent des Marques : ^ UNIC » 
«ARIANE» 

« CRISTAL » 
Vous présente toute une gamme 

de PRIX et de NOUVEAUX MODÈLES 
et vous offre avec une 

garantie intégrale sérieuse 

toutes facilités de paiement 

Remise j 5 % à 10 % sur appareils aux Syndiqués 

La question 
des Allocations familiales 

dans la Vienne 
(suite) 

Ce relèvement, nous aurions pu 
l'obtenir par l'arbitrage, mais par 
profession successivement, ce qui eût 
provoqué une situation délicate. Sup-
posons, par exemple, que nous ayons 
obtenu dans la métallurgie un relè-
vement de 20 à 30 francs pour le pre-
mier enfant, dans les autres profes-
sions, on continuerait à servir 20 
francs, il faudrait donc que les em-
ployeurs de la métalurgie complètent 
les versements de la Caisse de com-
pensation. Le résultat serait clair : ce 
serait une prime à l'embauchage des 
célibataires. Cette anomalie, due à 
une loi du 4 mars dernier, vient d'être 
effacée. Le décret du 12 novembre 
prévoit une surcompensation inter-
départementale et relève de façon im-
portante les taux minima. 

Aux termes de cet arrêté, le Préfet 
doit établir le salaire moyen d'un tra-
vailleur adulte par département et les 
allocations familiales ne doivent pan 
être inférieures : à 5 % du salaira 
moyen pour un enfant ; à 15 % du 
salaire nioyén pour deux enfants ; 
à 30 % du salaire moyen pour trois 
enfants, et 15 % pour chacun des 
suivants. 

En admettant que le salaire men-
suel moyen dans la Vienne soit établi 
à 950 francs, les allocations familiales 
minima seraient donc : pour un en-
fant: 47 fr. 50 par mois, pour deux 
enfants, 142 fr. 50 par mois ; pour 
trois enfants, 285 fr par mois ; pour 
4 enfants, 427 fr. 50 par mois. 

Ces taux seraient applicables à par-
tir du 1er avril 1939. 

De plus ce même décret prévoit une 
prime pour la mère non salariée, on 
oublie seulement de dire de combien 
elle sera ! 

Au milieu de mesures dont certai-
nes sont inacceptables, nous avons 
au moins la satisfaction d'en enregis-
trer Une qui répond à un problème 
critique du moment et, aussi à une re-
vendication que nous avons soutenue 
avec ténacité. 

Ce sera la fierté de la C. F. T. C. 
d'avoir été la première à projeter 
l'institution en particulier de la prime 
pour la mère au foyer et d'avoir, au 
milieu de demandes désordonnées, dé-
gagé les droits essentiels de la famil-
le. 

Signalons enfin, à l'actif de la Cais-
se de compensation de Poitiers, que 
celle-ci, devant les demandes persis-
tantes dont eile était l'objet avait ré-
cemment décidé d'examiner le relève-
ment des taux servis. La nouvelle loi 
a modifié le projet, dont la valeur 
d'intention, quoique tardive, n'en sub-
siste pas moins. 

Nous ne terminerons pas enfin ces 
lignes sans protester contre la ca-
rence des lois sociales vis à vis des 
travailleurs agricoles. Les dispositions 
nouvelles ne leur sont pas en effet 
applicables. Nous espérons d'ailleurs 
revenir bientôt là-dessus. 

R. M. 

Composé de savon parfait et d*oxy«f 
gène, CROIX D'OR est un savon 
complet qui blanchit tout en lavant] 

0 Essayez-le I * 

^ SAVON 
$ POUDRE 

IA L'OXYGENE 

LA MAISON ROCHET 
ORTHOPEDIE - BANDAGES - CEINTURES 
est transférée pour cause d'agrandissement 

du 38 de la RUE DE VERDUN 
au 32 DE LA MEME RUE 

LOCATION DES LITS MECANIQUES, GOUTTIÈRES, BÉQUILLES, etc-, 



m VOK DES ÏRAVAI 

TROP VIEUX ! 
(Suite de la 1™ page) 

Pas surprenant si la semaine de 
40 heures ne suffit pas !! 

Mais de deux choses l'une : ou 
les travailleurs toucheront des sa-
laires qui leur permettront de se 
créer les rentes nécessaires pour 
vivre quand, prématurément, ils 
se verront rejeter de l'usine com-
me un outil démodé, ou l'Etat tu-
télaire leur assurer à 50 ans une 
retraite décente ! Impossible, dira-
t-on, le coût de la production est 
déjà trop élevé à cause du prix de 
la main-d'œuvre et quant à la re-
traite des vieux, on cherche encore 
où en trouver le premier sou. 

S'il en est ainsi, qu'on avoue 
donc que l'économie actuelle est 

. inférieure à sa tâche puisqu'elle 
aboutit à une pareille impasse : 
manquer de main-d'œuvre quali-
fiée et laisser au chômage des pro-
fessionnels tout simplement parce 
qu'ils ont quelque peu dépassé 
l'âge de la pleine force physique 
sans même avoir rien perdu de 
leurs connaissances profession-
nelles. 

Un pareil résultat, une pareille 
injustice, condamne l'organisation 
actuelle de la production. Toute 
orientée vers le seul souci maté-
riel du profit, elle a complètement 
oublié son rôle social qui n'est pas 
seulement de pourvoir aux néces-
sités de chacun, mais de le faire 
dans des conditions qui fournissent 
à tous les hommes valides la possi-
bilités de subvenir par leur travail 
à leurs besoins et à ceux de leurs 
familles. 

En réclamant une organisation 
de la production qui fasse disparaî-
tre pratiquement le chômage par 
une plus complète utilisation de 
tous les travailleurs selon leurs îa-
cultés et une meilleure répartition 
du travail disponible, nous ne de-
mandons en somme que la suppres-
sion d'un désordre et d'une injus-
tice dont, après les travailleurs, la 
production elle-même arrive à 
souffrir. 

Raoul DUCLOS. 

La réglementation 
de la durée du travail 

RECUPERATION DES HEURES DE TRAVAIL PERDUES 

ASSURES SOCIAUX 
S avez-vois s que : 

— Il existe une Caisse d'Assuran-
ces sociales spécialement créée pour 
vous avec le concours des Syndicats 
Chrétiens. 

— Qu'elle se nomme la CAISSE 
FAMILIALE. 

— Que son Siège est à Nantes, 10, 
rue de Bel-Air. 

— Que ses correspondants — plus 
de 200 — tant paroissiaux que com-
munaux, sont à votre porte pour vous 
fournir renseignements, imprimés et 
le tout gratuitement. 

— Qu'il est toujours temps d'y 
donner son adhésion. 

— Que c'est un devoir de se grou-
per aussi bien sur le terrain des A.S 
que sur le terrain syndical. 

Modification au décret du 24 mai 1938 
relatif à la récupération des heures 
de travail perdues. 
Article premier. — Le décret du 

24 mai 1938 relatif à la récupération 
des heures de travail perdues est mo-
difié comme suite : 

Art. 1er. — Les heures perdues par 
suite d'interruption collective de tra-
vail, soit dans un établissement, soit 
dans une partie d'établissement, pour-
ront être récupérées dans les douze 
mois suivants. 

L'inspecteur du travail sera préa-
lablement informé par le chef d'éta-
blissement des interruptions collecti-
ves de travail et des modalités de la 
récupération. Toutefois, si le travail 
est interrompu par un événement im-
prévu, l'avis sera donné immédiate-
ment. 

Les heures perdues par suite de 
grève ou de lock-out ne peuvent don-
ner lieu à récupération. 

Art. 2. — Les heures de récupéra-
tion ne pourront avoir pour effet de 
porter la durée générale du travail de 
l'établissement ou de la partie de 
l'établissement, à plus de neuf heures 
par jour et quarante-huit heures par 
semaine, sauf dans le cas où les dis 
positions réglementaires en vigueur 
prévoient une durée supérieure ou 
sauf autorisation spéciale de l'inspec-
teur du travail. 

Art. 3. — Le chef d'établissement 
ne pourra débaucher pour manque de 
travail dans le délai d'un mois succé 
dant à une période de récupération 
le personnel habituellement employé 
dans les établissements ou parties 
d'établissements où ont été effectuées 
ces heures de récupération. Cette dis-
position ne s'appliquera pas aux ou 
vriers et employés embauchés tempo 
rairement pendant la période de récu-
pération. 

Il devra réembaucher par priorité 
les travailleurs auxquels s'applique 
l'alinéa précédent qui, après ce délai, 
auraient été licenciés pour manque 
de travail si, dans les six mois sui-
vants, il est procédé dans l'établisse-
ment à l'embauchage de travailleurs 
des mêmes catégories professionnel-
les. Il sera toutefois dispensé de cette 
obligation s'il s'est conformé pendant 
un délai de trois mois à la condition 
de non-débauchage mentionnée à l'ali-
néa 1" du présent article. 

Le ministre du travail retirera le 
bénéfice de la récupération des heures 
perdues aux chefs d'établissements 
qui n'auraient pas observé les disposi-
tions prévues aux alinéas précédents. 
La durée du retrait ne pourra excéder 
un an. 

Le ministre du travail pourra auto-
riser par arrêté certaines industries 
ou certains établissements à déroger 
aux règles fixées par le présent arti-
cle. 

Art. 4. —■ La faculté de récupéra-
tion pourra, en cas de chômage extra-
ordinaire et prolongé survenant dans 
une catégorie professionnelle, être 
suspendue pour certaines catégories 
par arrêté du ministre du travail, soit 
pour l'ensemble du territoire, soit 
pour une ou plusieurs régions, et par 
décision de l'inspecteur divisionnaire 
du travail pour des établissements 
spécialement déterminés. 

Organisation du travail par relais et 
par roulement et répartition des 
heures de travail sur une période 
autre que la semaine. 
Article premier. — L'organisation 

du travail par relais et par roulement 
pourra être autorisée à titre provi-
soire dans les établissements où cette 

organisation sera justifiée par déci-
sion de l'inspecteur du travail prise 
après consultation des organisations 
patronales et ouvrières intéressées. 

Elle ne pourra être autorisée à titre 
définitif que par un arrêté du minis-
tre du travail. 

L'autorisation devra fixer les moda-
lités particulières de contrôle de la 
durée du travail des ouvriers et em-
ployés intéressés, et, en cas d'organi 
sation du travail par relais, l'ampli-
tude maxima de la journée de travail 
de chaque employé, ainsi que l'ampli-
tude maxima du travail général de 
l'établissement. 

Art. 2. ■— L'inspecteur du travail 
pourra autoriser un régime de répar-
tition des heures de travail ne dépas-
sant pas- en moyenne quarante heures 
par semaine, établi sur une période de 
trois semaines au maximum. La durée 
journalière de travail ne devra pai 
dépasser neuf heures, sauf disposition 
spéciale de l'autorisation donnée par 
l'inspecteur du travail. 

Au cours de la période à laquelle 
s'appliquera l'autorisation prévue 
l'alinéa précédent et pendant le mois 
qui suivra, le chef d'établissement ne 
pourra débaucher pour manque de 
travail le personnel habituellement 
employé dans les établissements ou 
parties d'établissement bénéficiaires 
de l'autorisation ci-dessus prévue 
Cette disposition ne s'applique pas 
aux ouvriers et employés embauchés 
temporairement pendant la dite pé-
riode. 

Durée du travail dans les établisse-
ments industriels publics, les ser-
vices publics industriels, les servi 
ces concédés, les établissements 
hospitaliers publics. 
Article premier. — Les dispositions 

du décret du 12 novembre 1938 rela 
tif à la durée du travail seront immé 
diatement appliquées, si elles ne l'ont 
pas été jusqu'ici, dans les établisse 
ments industriels publics, les services 
publics industriels, les services con 
cédés et les établissements hospita 
liers publics. Il est spécifié que le dé 
cret du 24 mai 1938^ modifié par le 
décret du 31 décembre 1938, relatif 
la récupération des heures de travail 
perdues, s'applique aux mêmes éta 
blissements. 

Il sera procédé, dans un délai de 
deux mois au plus, pour les différents 
établissements mentionnés à l'article 
1™' du décret du 22 mars 1937 fixant 
les modalités d'application de la loi 
sur la semaine de quarante heures 
dans les établissements hospitaliers, 
à la révision des conditions dans les-
quelles a été appliqué l'article 2, ali-
néa 2 du dit décret. 

Art. 2.— Pour l'application des dis-
positions de l'article 9 du décret du 
12 novembre 1938, relatif à la durée 
du travail, les établissements visés à 
l'article 1er pourront, dès la publica-
tion du présent décret, établir les ho-
raires de travail tenant compte des 
jours du congé payé prévu par l'ar-
ticle 54 f du livre II du code du tra-
vail. L'application de ces dispositions 
ne peut avoir pour effet d'augmenter 
la durée du travail au delà des limites 
fixées par l'article 3 du décret du 24 
mai 1938 fixant les modalités de ré-
cupération des heures perdues, modi-
fié par le décret du 31 décembre 1938. 

Dans le cas de départ d'un agent 
qui a effectué des heures de prolon-
gation conformément aux dispositions 
de l'article 1er du présent décret, 
avant que cet agent ait bénéficié des 
jours de congé payé, en considération 
desquels le travail a été prolongé, une 
indemnité devra lui être allouée en ré-

munération des heures ainsi effec-
tuées. 

Si la réalisation du contrat de tra-
vail est le fait de l'employeur sans 
qu'il y ait faute grave de l'employé 
ou de l'ouvrier, les heures de travail 
ainsi effectuées seront considérées 
comme heures supplémentaires et 
majorées comme telles. 

Art. 3. ■— Pour les travaux dont le 
fonctionnement continu doit, en rai-
son même de la nature du travail, 
être nécessairement assuré sans in-
terruption à aucun moment du jour, 
de la nuit et de la semaine, les heures 
effectuées au delà de la limite hebdo-
madaire normale de quarante heures 
par semaine, telles qu'elles sont pré-
vues par les décrets d'application de 
la loi sur la semaine de quarante heu-
res seront considérées à due concur-
rence,, comme correspondant à la ré 
cupération de l'article précédent. 

Pour ces travaux, les modalités de 
répartition resteront celles qui sont 
prévues par les décrets d'application 
visés à ralinéa précédent. 

LA SEMAINE 
DE QUARANTE HEURES 
Dans le commerce de détail 

des marchandises autres 
que les denrées alimentaires 

janvier Le Journal Officiel du 1 
a publié le décret suivant : 

Article Premier. — Dans les éta-
blissements et parties d'établisse-
ments visés à l'article 1" du décret 
du 31 mars 1937 déterminant les mo-
dalités d'application de la loi du 21 
juin 1936 sur la semaine de quarante 
heures dans le commerce de détail 
de marchandises autres que les den-
rées alimentaires, il est admis, pour 
le personnel affecté à la vente, afin 
de tenir compte du caractère intermit 
tent du travail, qu'une durée de pré-
sence de quarante-deux heures cor 
respond à quarante heures de travail 
effectif. 

Cette durée de travail de quarante-
deux heures s'entend compte tenu 
éventuellement de la récupération des 
congés accordés au delà de la durée 
du congé légal prévu par l'article 9 
du décret du 12 novembre 1938 

Art. 2. — Les établissements et 
parties d'établissements visés à l'ar-
ticle rr du présent décret devront 
adopter une des modalités ci-après 
de répartition des heures de présen 
ce : 

1° Répartition égale sur six jours 
ouvrables ; 

2° Répartition inégale entre les 
jours ouvrables en vue d'assurer le 
repos collectif d'une demi-journée par 
semaine en plus du jour du repos heb-
domadaire ; 

3" Répartition inégale entre les 
jours ouvrables afin de permettre le 
repos collectif d'une demi-journée par 
semaine précédant ou suivant immé-
diatement le jour du repos hebdoma-
daire, chaque employé devant en ou 
tre bénéficier chaque semaine d'une 
demi-journée de repos par roulement; 

4° Répartition égale sur cinq jours 
avec repos d'une journée donnée par 
roulement sous réserve que cette 
journée de repos autre que le jour 
de repos hebdomadaire soit donnée 
une semaine sur six, soit la veille, soit 
le lendemain de ce jour de repos ; 

5° Répartition entre les jours ou 
vrables de la durée de présence sur 
une période de temps qui ne pourra 
excéder trois semaines, sous réserve 
que la durée hebdomadaire ne dépas-
se pas quarante-huit heures et la du 
rée journalière neuf heures, sauf 
autorisation spéciale de l'inspecteur 
du travail. En cas d'adoption de cet 
te modalité, le chef d'établissement 
ne pourra, pendant la période choisie 
et pendant le mois qui suivra l'expira-
tion de cette période, débaucher pour 
manque de travail le personnel au-
quel l'horaire spécial résultant de 
cette modalité aura été appliqué. Cet 
te obligation ne jouera pas toutefois 
à l'égard des employés qui, au cours 
de cette période, auraient été embau-
chés à titre temporaire. 

Art. 0. — Le nombre d'heures com-

Erises entre le commencement et la 
n de la journée de travail en y com-

prenant les heures consacrées au re-
pos, ne devra pas excéder les limites 
ci-après : 

Dix heures pour les journées en-
tières. 

Cinq heures pour les demi-journées. 
Toutefois, dans le cas de réparti-

tion du personnel par équipes, les 
heures de commencement et de fin du 
travail de chaque équipe pourront être 
différentes sous la réserve que l'am-
plitude de la journée de présence de 
chaque équipe n'excédera pas les li-
mites ci-dessus indiquées et que, sauf 
au cas où il s'agit d équipes successi-
ves, l'amplitude de la journée de pré 
sence de l'ensemble du personnel n'ex 
cédera pas de plus d'une heure les li 
mites susvisées. 

La durée de présence de chaque 
employé ne pourra, en aucun cas, être 
coupée par plus de deux repos. 

Art. 4. — Les chefs (l'établisse 
ments qui auront adopté un régime 
de travail comportant le roulement, 
sont tenus d'afficher les modalités du 
roulement ainsi pratiqué. 

Le tableau qui devra être apposé 
de façon apparente dans chacun des 
lieux de travail auxquels il s'appli 
que, devra mentionner les noms des 
employés soumis au roulement, ainsi 
que les jours de repos accordés à cha-
que employé. 

Toute modification au tableau affi-
ché devra être apportée sur le ta-
bleau avant de recevoir exécution. 

Les établissements ou parties d'éta 
blissements occupant plus de cin-
quante employés pourront substituer 
au tableau affiché un registre spécial 
contenant les mêmes indications et 
tenu constamment à jour. 

Ce registre doit rester à la disposi-
tion des agents chargés du contrôle 
et doit être communiqué aux em-
ployés qui en font la demande. Des 
arrêtés ultérieurs pourront prescrire 
des modalités complémentaires de 
contrôle. 

En cas d'organisation du travail 
par équipes, la composition nomina-
tive de chaque équipe, ainsi que les 
heures de commencement et de fin de 
travail de chaque équipe seront indi-
quées par un tableau affiché dans les 
conditions prévues à l'article 4 du dé-
cret du 31 mars 1937. 

Art. 5. — Les dispositions régle-
mentaires antérieurement en vigueur 
demeurent applicables dans la mesu-
re où elles ne sont pas contraires aux 
dispositions du présent décret. 

Art. 6.— Les dispositions du présent 
décret ne sont pas applicables aux 
établissements ou parties d'établisse-
ments de vente au détail de marchan-
dises autres que les denrées alimen-
taires dans les localités de moins de 
10.000 habitants qui font l'objet d'une 
réglementation spéciale. 

Dans le commerce de détail 
de denrées alimentaires 

Article Premier. — L'article 2 du 
décret du 27 avril 1937 ci-dessus vi-
sé est complété par les dispositions 
ci-après, : 

L'organisation du travail par re-
lais est autorisée, de plein droit dans 
l'amplitude de la journée de travail 
telle qu'elle est fixée à l'article 3 ci-
après. 

La journée de présence de cha-
que employé ne pourra, en aucun cas, 
être coupée par plus de deux repos. » 

Art. 2. — Les alinéas 1, 2 et 3 de 
l'article 3 du décret du 27 avril 1937 
ci-dessus visé sont remplacés par les 
dispositions ci-après : 

« Les heures de présence prévues 
à l'article 2 ci-dessus doivent être ré-
parties de telle sorte que le nombre 
d'heures comprises entre l'heure du 
commencement et celle de la fin de 
la journée de travail, en y comprenant 
les heures consacrées aux repos, ne 
devra pas excéder les limites ci 
après : 

« Douze heures pour la journée en-
tière. 

« Six heures pour la demi-journée. 
« L'amplitude journalière pourra 

être portée, dans les établissements 
dont l'activité principale est la vente 
du lait et des produits laitiers frais 
à : 

« Treize heures pour la journée en-
tière. 

« Six heures trente pour la demi-
journée. 

« Toutefois, en, cas de répartition 
du personnel par équipes, les heures 
de commencement et de fin de travail 
de chaque équipe pourront être diffé-
rentes sous la réserve que l'amplitu-
de de la journée de présence de cha-
que équipe n'excédera pas les limites 
ci-dessus indiquées et, sauf au cas où 
il s'agit d'équipes successives, l'am-
plitude de la journée de présence de 
l'ensemble du personnel n'excédera 
pas de plus d'une heure les limites 
susvisées. » 

ARRÊTÉ 
SUR LA RÉPARTITION 

DES HEURES DE TRAVAIL 
Article premier. — Les chefs d'éta 

blissement appartenant aux profes 
sions pour lesquelles les décrets d'ap 
plication de la loi sur la semaine de 
quarante heures ont prévu la répar 
tition égale sur cinq jours de la durée 
hebdomadaire de travail, sont autori-
sés, lorsque la durée du travail ef-
fectif n'excède pas trente-huit heures 
par semaine, à pratiquer cette moda 
lité de répartition pour les établisse-
ments ou parties d'établissement dont 
l'activité ne comporte pas un contact 

direct avec le public et ne varie pas 
en raison des intempéries. 

Pour ces établissements, lorsque la 
durée du travail excède trente-huit 
heures par semaine, sans dépasser 
quarante-cinq heures, l'autorisation 
est considérée comme accordée si 
l'Inspecteur du Travail n'a pas/ré-—. 
pondu dans un délai de huit jours à 
la demande qui lui est adressée par... 
le chef d'établissement. Il en est de 
même pour les établissements dont 
l'activité ne comporte pas de con-
tact avec le public, mais varie avec 
les intempéries, lorsque la durée du 
travail n'excède pas quarante-cinq 
heures. 

Art. 2. — Pour les établissements 
dont l'activité comporte un contact 
avec le public, et, pour les autres éta-
blissements lorsque la durée du tra-
vail excède quarante-cinq heures, la 
répartition du travail sur cinq jours 
doit faire l'objet d'une autorisation 
expresse. Les demandes sont adres-
sées à l'inspecteur du travail, qui peut 
accorder l'autorisation à titre provi-
soire. Les demandes d'autorisation 
peuvent concerner un groupe de pro-
fessions, une profession ou une caté-
gorie professionnelle déterminée. 

Art. 3. — L'inspecteur du Travail 
avisera chaque mois le ministre du 
travail et éventuellement les autres 
ministres compétents des autorisa 
tions provisoires accordées par lui en 
application de l'article précédent. 

Les autorisations peuvent toujours 
être rapportées. 

Art. 4. — Le présent arrêté est ap-
plicable sous réserve des dispositions 
relatives à la répartition du travail/ 
: - ..- . _ - r. insérées postérieurement au 12 no-
vembre 1938, dans les décrets pris 
pour l'application de la loi sur la se-
maine de quarante heures. 

Lorsque les décrets pris pour l'ap-
plication de la loi sur la semaine de 
quarante heures antérieurement au 
12 novembre 1938 ont prévu des mo-
dalités spéciales de répartition du tra-
vail, en raison du fonctionnement né-
cessairement continu de certains ser-
vices, ces modalités demeurent au-
torisées. 

Art. 5. — Les dispositions du pré-
sent arrêté sont applicables jusqu'au 
30 juin 1939. 

00 passer 

LA SOLUTION L. D. L. 
du professeur LOSSOUARN 

Guérit le Foie, les Reins 
SANS RÉGIME 

Essayez-là gratuitement en deman-
dant un échantillon au Dépôt à 
Nantes, 12, Rue Paul Bellamy. 

PHARMACIE DE TALENSAC 
TIMBROR (sauf prix imposés) 

TIMBRES NANTAIS 

: : s : : BAS : : : : : 
COLIFICHETS - CEINTURES 
: i ; ; SOUS-VÊTEMENTS 
CHAUSSETTES - CRAVATES 

« NOVELTY » 

M. MATHEL 
Place de la Bourse 

 NANTES 

Remise aux Syndiqués : 5 et 10 % 

COUTELLERIE 
A. Butaud 

13, Place Viarme — NANTES 

GRAND CHOIX : 
Couteaux de table - Ciseaux 
Rasoirs - Tondeuses - Sécateurs 

 Cisailles, etc.. 
Remise de 10 % aux Syndiqués 

: : : : REPASSAGE : : : : 
ET TOUTES REPARATIONS 

LOURDES 
Hôtel - Villa 

Saint-Jean 
Pont Vieux : 3, Rue du Paradis 
EAU -COURANTE CHAUDE ET FROIDE 
CHAUFFAGE CENTRAL -:- ASCENSEUR 

PRIX MODÉRÉS 

Se recommander du journal 

GRAVURE 
sur Métaux et sur Bijoux 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fourniss' d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Tampons, encre, etc.. - Plaques en 
émail pour tous usages - Plaques 
fondues pour tombeaux. 

Remise 5 % aux Syndiqués 

FOURRURES IDEALES 
30 % MOINS CHER 

parce que frais généraux nuls 

QUALITÉ SUPÊRD3URE parce que 
exécutées par le vendeur même 

Rrofatfnp • Jean GEORGES Bretagne. 57> ̂  vllle.Pépin 
SAINT-SERVAIN (I.-et-V.) 

Qupcf. Pierre PERROCHAUD 
. gte PAZANNE (L.-T.) 

CRÉDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : 
NANTES, 4, rue Voltaire 

Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 
 R. C. 129 B. 

Succursales l Brest, Châteaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
TOUTES OPERATIONS 

DE BANQUE ET DE BOURSE 

ENTREPRISE GENERALE 
DU BATIMENT 

FAVREAU 
4, Place du Martray, 4 

NANTES 

Téléphone : 130-53 

CHEMISERIE PARISIENNE 
Francis DEVITRELLE 

12, Rue Copernic (près Place Delorme) - Nantes 

Présente les nouveautés de la saison 

La Chemiserie Vendant le meilleur marché de Nantes 

REMISE SPÉCIALE AUX SYNDIQUÉS 

Assurances sur la Vie 
Rentes Viagères 

H. Devorsine-L. Fieldel 
1, Rue Affre NANTES 

MACHINES âCOUDSS 
9 

75 
(ans une 

(abrtc»nn» 

SITU IL IL A 
■munis « KOMMI us nous aÉsat 

« tuKlpcaiita TtOSi or <ouk 
PL Chaussé* do la Madaieto* 

, ■■ NANTES ,ii 
mom ÇrO.U $T«LLA 

CÀMDU4S 4 

Cie d'Assurances 
Générales 

Incendie, Accidents, Vol 
H. Devorsine 

1, Rue Affre NANTES 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

l^e 1HI1Ei]IC 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TIMBRES NANTAIS 
Ils vous donnent la faculté de choisir une très belle prime, soit 

& leurs magasins : 

4, Place du Change -- NANTES 
soit chez les commerçants distribuant les « TIMBRES NANTAIS ». 

UNE GARANTIE 
D'ÉLÉGANCE 
ET DE QUALITÉ BONNETERIE 

CHEMISERIE 
MERCERIE 
SOIRIERIE 

23 et 25, rue Gambetta, POITIERS 

GRAND MAGASIN DE NOUVEAUTES 
Ed. Guimbaud et Ch. Texier 

7, Place du Marché, POITIERS 

Spécialité <Je LAINAGES et SOIERIES 
TOILES - BLANC - CONFECTIONS 

Du Choix De la Qualité Des Prix avantageux 
MAISON DE CONFIANCE. — ENTRÉE LIBRE 

POUR TOUS VOS IMPRIMES 
Consultez 

L'IMPRIMERIE DU « COURRIER » 
24, RUE DU PALAIS, A SAINT-NAZAHtE 

 il vous sera répondu le jour même 1—^ 

OPTIQUE MÉDICALE 
ANCIENNE MAISON PATRON 

Bernard DOLE 
OPTICIEN - SPÉCIALISTE 

3, Rue Thiers (face Hôtel-de-Ville) 
NANTES — Téléph. 128-00 

Exécution rapide des Ordonnances 
10 % de remise aux Membres 

des Syndicats Chrétiens 
(sauf articles imposés) 

TOUS LES TRANSPORTS 
VOYAGEURS 

MARCHANDISES 
DÉMÉNAGEMENTS 

SERVICES RAPIDES 
sont exécutés avec soin par 

DROUIN Frères 
127, rue de Rennes, NANTES 

Tél. 110.10 - 126-59 - 158.08 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L. CHATELD3R Père et Fils 

L. CHATELIER, Fils 
SUCCESSEUR 

7, Rue Paré — NANTES 
— Téléphone : 125-13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

A NANTES 
La Grande Spécialité 

de BONNETERIE 

isFRED 
4, rue du Calvaire 

MEUBLES ROBERT 
NANTES. — 14, Rue Copernic (près place Delorme). — NANTES 

E. LÂTARD, Suce. 

Par suite du changement de Propriétaire 

de tous les MEUBLES en stock 
à des prix incroyables de bon marché 

Remise spéciale aux Membres des Syndicats Chrétiens 

HORLOGERIE 
BIJOUTERIE 
ORFÈVRERIE 
OBJETS D'ART 

BIJOUTERIE 

M. LAROUSSE 
17, rue Villès-Martin, St-NAZAHIE 

Du Choix - Des Prix 

Assurés sociaux 
Syndiqués chrétiens 
Votre DEVOIR et votre INTÉRÊT 

c'est d'être affiliés à la 

Remise 5 % à tous Syndiqués 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE - FORCE - SONNERDSS 

 TÉLÉPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, Rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125-90 

Prix avantageux et Remisé 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

Le Gérant : Charles NASSIVET. 

LIBRAIRIE 
SAINT-JOSEPH 

Maison Louis LANDAS 
Place Marceau et Rue du Palais 

SAINT-NAZAntE 

Maison spéciale pour les Livres 
et Objets de Piété 

PAPETERIE — MAROQUINERIE 
Imagerie et Souvenirs Bretons 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

LAINES A TRICOTER 
« LA IN A » 

Maurice PIONNEAU 
24, rue du Calvaire, NANTES 

Le plus grand choix de la région 
Coloris Mode grand teint 

et toujours suivis 
Tricots main sur commande 

Exécution soignée = Prix modérés 

Familiale 
de la Loire-Inférieure 

Plâtrerie-Décoration 
Staff-Fumisterie 

ANCELIN 
ENTREPRENEUR 

49, Rue de Bel-Air — NANTES 
Téléphone : 117-49 

HORLOGERIE - BIJOUTERIE 

G. ROBIN 
19, Rue du Palais, SAINT-NAZAntE 

BIJOUX POUR MARIAGES 
Atelier de Réparation 

SES CHOIX SES PRIX 
Réduction 5 % aux Syndiqués 

Imp ûu « Courrier », de Saint-Nazaire., 


